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Nous rappelons à nos abonnés que la sup-

pression du journal est toujours faite dans les 

(eux jours qui suivent l'expiration des abon-

nements. 

Pour faciliter le service et éviter des retards, 

nous les invitons à envoyer par avance les re-

nouvellements, soit par un mandat payable à 

vue sur la poste, soit par les Messageries im-

périales ou générales, qui reçoivent les abon-

nements au prix de 18 francs par trimestre, 

sans aucune addition de frais de commission. 
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Insertions par autorité de justice. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS, 

Du 25 mars 1857. 

EXTRAIT D'ARRÊT CONTRE DUQUESXEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de \ 

Paris. 

Sur l'appel interjeté par le nommé Antoine Duquesnel, 

âgé de vingt-sept ans, né à Massy (Seine-et-Oise), y de- : 

meurant, profession de marchand de lait, 

D'un jugemunt rendu par le Tribunal de police correc- ! 

tionneliede Paris, le 21 février 1857, qui, en le déclarant 

coupable d'avoir, le 26 décembre 1856, mis en vente du 

lait qu'il savait être falsifié par addition d'eau dans une I 
proportion de vingt et vingt-cinq pour cent, et qui, faisant 

application des articles 1" , 6 de la loi du 27 mars 1851, 

423 du Cope pénal, l'a condamné à deux mois de prison, 

50 francs d'amende, a ordonné l'affiche du jugement au 

nombre de cinquante exemplaires, en trois dimanches 

consécutifs, tant à la porte de son domicile que dans la j 
commune qu'il habite, et qu'il serait inséré par extrait ! 

clans trois journaux au choix du ministère public : 

La Cour impériale de Paris, chambre des appels de po-

nce correctionnelle, par arrêt en date du 25 mars 1857, a 

confirmé purement et simplement le jugement ci-dess'us 
date et énoncé. 

Pour extrait conforme, 
Délivré à M. le procureur-général impérial, 

ce requérant, 

Le greffier en chef, 

LOT. 

*n; pour M. le procureur-général, 

Le premier avocat-général, 

CROISSANT. 

nateur de fa'ra lui-même la distribution des arrérages se-

mestriels qui devront lui être remis par le receveur du 

bureau de bienfaisance et sous la réserve encore qu'à dé-

faut de cette remise il pourra demander la révocation de 

la donation; lorsqu'enfin le fait du refus s'étant réalisé, 

un arrêt a ordonné que cette remise aurait lieu dans la 

huitaine de la signification, sous peine de révocation, il a 

pu être jugé ultérieurement, par un second arrêt, que le 

défaut d'exécution du premier devait entraîner la résolu-

tion de la donation. 

Il importe peu que, pour prononcer cette résolution, le 

second arrêt se soit fondé, entre autres motifs, sur deux 

jugements par défaut auxquels il aurait à tort attribué 

l'autorité de la chose jugée, si la Cour impériale a pris 

surtout pour base le premier arrêt et son inexécution au 

moment même où elle statuait définitivement sur le 

procès. 

II. Les membres du bureau de bienfaisance ont pu êlre 

condamnés personnellement aux dépens de l'instance 

lorsqu'il était constaté que leur résistance à se conformer 

aux conditions que le donateur avait mises à sa libéralité 

ne s'appuyait sur aucun motif raisonnable et n'avait pour 

moteur qu'un esprit de tracasserie inqualifiable. En cela 

il n'a été fait qu'une juste application de l'art. 132 du Co-

III. La Cour impériale a pu même prononcer cette 

condamnation solidairement contre tous les membres du 

bureau de bienfaisance à raison de l'indivisibilité des torts 

qui y donnaient lieu. 

IV. En mettant à la charge du bureau de bienfaisance 

et de ses divers membres personnellement l'amende et les 

dépens, la Cour impériale n'a pas entendu prononcer une 

double condamnation, l'une contre le bureau et l'autre 

contre ses membres séparément, mais une seule condam-

nation contre le bureau, avec recours contre les personnes 

qui le composent. Ainsi expliquée naturellement, la déci-

sion attaquée échappe au reproche d'avoir cumulé deux 

condamnations aux dépens. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Nicolas et sur les 

conclusions conformes du même avocat-général, plaidant 

Me Labordère, du pourvoi du bureau de bienfaisance de 

la commune de Crèvecceur. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 13 juillet. 

CONTRAT DE MARIAGE. — NULLITÉ, 

LA RATIFICATION DES ÉPOUX. 

EXCEPTION TIRÉE DE 

PRESCRIPTION. 

I. Le mariage et le contrat de mariage n'étant pas, 

quoique liés intimement l'un à l'autre, des actes du même 

ordre et de la même importance, ont chacun ses règles 

propres et particulières. 

Spécialement, les fins de non-recevoir établies par une 

faveur spéciale de la loi, dans les articles 183 et suivants 

du Code Nap., pour préserver l'union conjugale des at-

teintes qui pourraient lui être ultérieurement portées, ne 

protègent point le pacte relatif aux intérêts civils des 

époux contre l'action en nullité à laquelle il serait sujet de 

son côté, quand bien même cette action procéderait d'une 

irrégularité commune aux deux actes, comme lorsqu'ils 

ont été faits l'un et l'autre sans le concours des personnes 

dont l'assistance était nécessaire pour habiliter l'un des 

conjoints à raison de son état de minorité. 

La nullité des conventions matrimoniales n'est donc pas 

couverte, dans ce cas, comme l'est la nullité du mariage 

lui-même, par la ratification résultant du silence que l'é-

poux marié en minorité a gardé pendant une année depuis 

qu'il est parvenu à l'âge compétent. 

II. La femme n'ayant pas, tant que dure le mariage qui 

la soumet à la puissance maritale, le droit d'opter entre le 

maintien ou l'annulation de ces conventions, et la pres-

cription de l'action en nullité du contrat de mariage, com-

me toute autre prescription, ne courant pas entre époux, 

il s'ensuit que l'action île la femme est intacte au moment 

de la dissolution du mariage et passe à ses héritiers qui 

peuvent l'exercer dans le délai ordinaire de dix ans à 

partir de cette même dissolution. 

III. En matière de minorité et de contrat de mariage, 

l'absence des garanties légales attachées à l'assistance du 

tuteur suffit pour entraîner la nullité du contrat, sans qu'il 

soit besoin de rechercher si la partie mineure a été lésée. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Quénault et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin, du 

pourvoi du sieur Charra contre un arrêt de la Cour impé-

riale de Riom, en dale du 23 juin 1853, rendu au profit 

des sieurs Bourette et consorts. Plaidants, M"s Christo-

phe et Mathieu-Bodet, avocats. 

Bulletin du 14 juillet. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE.— CIMETIÈRE. 

— SURSIS DEMANDÉ DEVANT LA COUR DE CASSATION. 

I. Quand un décret, rendu après les enquêtes et les au-

tres formalités prescrites par la loi, a déclaré d'utilité pu-

blique la translation des cimetières d'une ville dans la pro-

priété d'un particulier, le Tribunal à qui l'expropriation 

du terrain est demandée n'est pas compétent, en présen-

ce de ce décret, pour apprécier soit le caractère de l'uti-

lité publique déclarée pour la translation des cimetières, 

soit la convenance de l'emplacement adopté ou de l'é-

tendue à donner au nouveau cimetière. 
En pareil cas, le Tribunal ne peut, conformément al ar-

ticle 14 de la loi du 3 mai 1841, que constater si les for-

mes substantielles dont la loi a fait une garantie pour sa 

propriété privée ont été accomplies ; et lorsqu'il en est 

ainsi, son appréciation n'ayant plus à s'exercer sur rien, 

il n'a plus qu'à prononcer l'expropriation. 
II. Quand la cause est en état devant elle, la Cour de 

cassation n'a pas à ordonner de sursis jusqu'à l'issue du 

recours (qui n'est pas d'ailleurs suspensif) lorme pari ex-

proprié devant le Conseil d'Etat contre le décret par le-

quel l'expropriation a été autorisée/ 
Rejet,au rapport de M. le conseiller Renouard et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin du 

pourvoi du sieur Hubert contre un jugement du Tribunal 

civil de Tours, en date du 31 mars 1857, rendu sur la 

poursuite de la ville de Tours. Plaidants, MM" Dnfour et 

Delaborde. ,™u , ,' J1Ji* 110 ilp ii.Vi,;;. -1 -1 9MM lu 

NOMINATION D UN CONSEIL JUDICIAIRE. — DÉPENS BIS A LA 

CHARGE DU DEMANDEUR EN INTERDICTION. — POURVOI SUR 

CE CHEF. 

La simple question de dépens dont la Cour était aujour-

d'hui saisie présentait un certain intérêt qu'elle emprun-

tait aux circonstances particulières de la cause. 

M. B..., avocat à Châlons-sur-Marne, a poursuivi de-

vant le Tribunal de Péronne et devant la Cour impériale 

d'Amiens l'interdiction d'un de ses parents. Le conseil de 

famille, assemblé d'abord pour délibérer sur l'opportuni-

té de cette mesure, émit l'avis qu'il n'y avait pas lieu de 

l'adopter; toutefois, il est vrai de dire que trois parents, 

membres du conseil, exprimèrent l'avis contraire; que les 

volants formant la majorité se composaient d'amis appelés 

à défaut de parents, et du juge de paix, président légal de 

l'assemblée de famille. Quoi qu'il en soit, un interrogatoi-

re a eu lieu; à la suite de cet interrogatoire des enquêtes 

ont été ordonnées par le Tribunal et par la Cour, malgré 

la résistance du défendeur. L'interdiction enfin, si elle a été 

refusée par les juges d'appel, a été prononcée par ceux de 

première instance; et encore la Cour impériale a-t-elle 
n-c mmi ia nucesSiie ne poui-IUH i ■ . :i 

judiciaire, qu'elle a effectivement désigné.. Mais l'arrêt, 

par lequel cette mesure est prise, condamne M. B... àtous 

les dépens de première instance et d'appel, condamnation 

que n'accompagne d'ailleurs aucun motif. 

M. B... s'est pourvu contre ce chel'seulement de l'arrêt, J 
disposition dont il s'est vivement ému, plus encore comme 

avocat que comme justiciable. Sans doute, en cette der-

nière qualité, il lui paraissait plus que rigoureux qu'ayant 

provoqué par sa demande l'application d'une mesure de 

protection jugée utile à son parent, il eût été condamné 

aux dépens, qui sont en principe la peine du plaideur dont 

l'action téméraire a lésé les intérêts ou troublé le repos 

d'autrui. Mais, comme avocit surtout, d'honorables scru-

pules ont fait craindre à M. B..., en présence du silence 

de l'arrêt et du caractère tout exceptionnel de sa condam-

nation, que sa bonne foi et la pureté de ses intentions 

n'eussent été mises en suspicion par la Cour; et il a pensé 

qu'une condamnation, qui ne pouvait s'expliquer qu'ainsi, 

aurait dû au moins se baser sur une expression formelle 

de l'appréciation du juge. 
Me Rendu, avocat, plaidait pour M. B... Après sa plai-

doirie, M. B..., avec la permission de la Cour, a lu, sur le 

ton d'une vive émotion, des explications personnelles dans 

lesquelles il s'est attaché, avec une parfaite convenance, 

à repousser les suppositions fâcheuses que pouvait faire 

naître le silence de l'arrêt. 11 a conjuré la Cour d'excuser 

l'insistance qu'il apportait dans une cause dont toute l'im-

portance était pour lui l'intérêt de sa considération d'a-

vocat, trop légèrement sacrifié, suivant lui, par les réti-

cences de l'arrêt. 
La Cour a donné raison aux scrupules de M. B... Elle a 

rayé sa décision sur le principe posé par l'article 130 du 

Code de procédure civile, article qui veut que la condam-

nation aux dépens soit en effet la peine infligée au plai-

deur téméraire qui succombe dans la demande qu'il a mal 

à propos intentée. 
Or, peut-on réputer tel le parent qui, aux termes de 

l'article 490 du Code Napoléon, obéissant à un devoir de 

famille et remplissant la mission que la loi lui confie con-

curremment avec le ministère public, appelle la justice à 

examiner l'état mental du parent qu'il croit incapable de 

pourvoir à l'administration de sa personne et de ses biens, 

et qui, par le résultat même de sa demande et des preu-

ves par lui fournies, a donné lieu à la mesure protectrice 

que la justice a cru devoir ordonner dans l'intérêt du dé-

fendeur, en lui nommant un conseil judiciaire? 

La Cour ne l'a pas pensé. Elle a admis, au contra re, 

que, soit qu'il y eût eu interdiction, soit qu'une simple no-

mination de conseil eût été prononcée, la ponrsuile avait 

toujours eu sa raison d'être, puisque c'était grâce à 

elle que le défendeur, reconnu incapable de veiller à ses 

intérêts sans l'assistance d'un conseil, en avait été pourvu; 

il n'était donc même pas vrai de dire slors que le deman-

deur eût succombé dans l'exercice d'une action qui avait 

en réalité produit l'un des résultats utiles prévus et réglés 

par l'article 499 du Code Napoléon. 

La Cour a considéré, en effet, que, par la faculté laissée 

aux juges par cet article, comme suite de la demande en 

interdiction qui en a provoqué l'exercice, la loi répute ef- j 

fectivement comme contenue d'une manière implicite dans 

la demande d'interdiction celle en nomination de conseil, 

comme le moins est contenu dans le plus ; et il est si vrai, 

d'ailleurs, que, dans l'un comme dans l'autre cas, la loi 

qu'il se borne à nommer un conseil judic 
qui suit, charge également ce demandeur de lever et si-

gnifier le jugement ou l'arrêt au défendeur; et, sans doute, 

il n'a pas été dans la pensée de la loi d'obliger le deman-

deur à faire des frais qui demeureraient à sa charge ; elle 

s'est encore moins reposée sur lui du soin de faire des di-

ligences et des significations d'actes dont il aurait intérêt à 

s'abstenir. 

Telles sont les raisons qui ont déterminé la Cour ; et il 

est inutile d'ajouter que son appréciation, dans les circon-

stances de l'espèce, ne l'empêcherait pas, ainsi qu'elle a 

pris soin de le faire remarquer, de rejeter le pourvoi qui 

serait formé devant elle contre un arrêt dont les énoncia-

tions attesteraient que le demandeur aurait agi ou mé-

chamment, ou dans une pensée cupide, ou même avec une 

légèreté regrettable. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Alcock et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin ; 

cassation d'un arrêt de la Cour impériale d'Amiens du 19 

janvier 1856. Plaidants, Mcs Rendu et Labordère. 

CQÛB IMPÉRIALE DE PARIS (I 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 14 juillet. 

TESTAMENT ET CODICILLES OLOGRAPHES DU GÉNÉRAI. DE GI-

RARDIN. — DEMANDE EN NULLITÉ POUR CAPTATION ET SUG-

GESTION ET POUR CAUSE DE DÉMENCE SÉNILE. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier). 

M° Senard, avocat de M. le marquis Ernest de Cirardin, 

continue sa plaidoirie : 

Revenant sur l'opinion exprimée par les gens de service du 
général quant à l'état mental de celni-ci, il produit une 
nouvelle lettre (juin 1831) du cuisinier Gillet, sorte d'homme 
d'affaires du général, lettre dans laquelle on lit : « Notre vieil*: 
bat tout à fait la breloque... Il est monté l'autre jour à la co-
lonne Vendôme pour se dégringoler... ; » fait, dit l'avocat, qui 
a été déjà rapporté par un des témoins de l'enquête. Nul doute 
que si Gillet eût survécu au général, il n'eût apporté dans cette 
enquête un témoignage conforme à cette autre idée de sa lettre : 
« On fera faire aujourd'hui au vieux tout ce qu'on voudra. » 
Passons, ajoute M» Senard, à la contre-enquête : on y rencon-
tre d'abord la masse des rétractations des membres de la fa-
mille, puis des déclarations explicatives, puis le groupe des 
anciens camarades djy^^ 

qui impliquent une sorte de plaidoirie en dehors du simple 
récit des faits. 

Ainsi, le général Courbon, 8e témoin, dira « que si le géné-
ral de Girardin n'avait pas la mémoire des noms, cela arrive 
à beaucoup de monde; que, s'il demandait souvent l'heure, 
c'était une preuve de son intelligence. » Puis, le témoin ajou-
tera : 

« Si d'autres membres du cercle ont exprimé une opinion 
différente, c'est qu'ils n'ont pas apprécié comme moi au vrai 
l'état du général; ils s'en sont tenus à la surface sans pren-
dre la peine, comme je l'ai fait, d'aller au fond de la réalité.» 

Et puis encore : 

« Je crois que le général était très capable de faire un test 
tament dans la dernière année de sa vie, et si des fautes d'or-
thograplie ont été remarquées dans celui qu'il a laissé, il faut 
les attribuer à co que l'éducation, à l'époque de l'enfance du 
général de Girardin, qui était aussi la mienne, n'était pas ce 
qu'elle est aujourd'hui. >■ 

Fautes d'orthographe! je ne m'en inquiète nullement, dit Me 

Senard; mais je m'attache aux preuves d'inintelligence. 
Mêmes discussions, mêmes distinctions de la part du colonel 
Sol : 

« Il y avait, dans le général, dit-il, deux personnes distinc-
tes : l'homme de la théorie, et l'homme de la pratique. Le 
premier était long, diffus, peu tolérant, entier, voulant do-
miner ; je comprends que ceux avec lesquels le général causait 
théorie aient pu le trouver singulier, exagéré peut-être. Mais 
l'homme pratique était laconique, clair, précis, lucide. » 

lîst-ce qu'il y avait deux hommes dans celui qui tenait les 
propos si connus au cercle, qui frappait le bottier, etc.? Est-
ce qu'il y avait, là l'homme de la théorie et l'homme de la pra-
tique ? 

« J'ajoute, dit le témoin, que de tous temps l'écriture du 
général a laissé quelque chose à désirer; non-seulement elle 
était difficile à lire, mais encore fi s expressions dont se ser-
vait le général n'étaient pas toujours appropriées ; c'était l'ex-
ception ; il résistait même aux observations qui lui étaient 
faites à cet égard. » 

Mais il convient de parler ici de l'inconcevable conduite te-
nue par ce témoin et dont le procès-verbal rend compte ainsi : 

« Interpellé à la requête de M. Caron, le témoin dit : « La 
veille du jour où l'enquête devait commencer, étant allé voir 
Mme de Girardin, elle me montra, sur ma demande, la liste des 
témoins qui devaient déposer dans cette enquête. Je fus très 
étonné de voir figurer sur la liste le nom de M. Mazard, que 
je savais avoir été secrétaire du général, et avoir été employé 
par lui à l'époque où j'en étais l'aide-de-camp. M. Mazard est 
un homme de loyauté, je n'ai aucune raison de ne pas le 
croire, et d'ailleurs j'ai eu peu de rapports avec lui. Etonné 
qu'il pût avoir à dire quelque chose qui ne s'accordât pas avec-
ce que je pouvais avoir à dire moi-même, je lui exprimai 
mes convictions; il me fit part des siennes qui étaient absolu-
ment opposées; même il me dit qu'une autre visite lui avait 
été faite pour lui parler de l'affaire, visite dont il m'a paru 
blessé ; nous causâmes très peu du procès, mais beaucoup de 
ce qui était personnel à M. Mazard. Si j'ai fait à M. Mazard la 
visite dont je viens de parler, ce n'est pas que qui que ce soit 
m'ait engagé à la faire, j'ai agi de mon propre et seul mou-

vement. » 

Sans doute, mais cette visite à un homme avec qui il n'avait 
aucunes relations, est-ce compréhensible ? 

Eh bien, ces dépositions sont le type commun de celles des 
autres camarades du général entendus dans la contre-en-
quête. 

Examinons présentement les déclarations et explications de 
certains faits caractéristiques imputés au général. 

La demoiselle de Grammont vous a dit, au sujet du propos: 
Voyez mes bottes, eu réponse à ceux qui demandaient au gé-
néral des nouvelles de sa santé, « que le général se servait 
quelquefois de cette locution. Il m'a, dit-elle, donné ce motif 
que, quand on était chaussé, prêta sortir avec des bottes, c'est 
qu'on avait une excellente santé ! » 

Qui donc croira cela, hormis Mme la duchesse de Grammont ? 
Qui ? mais M. de Chabrillant, mais le modèle des témoins, qui 
se dit aussi le modèle des neveux; M. Greffulhe, qui s'ex-
prime ainsi : 

« Il y a six ans que j'étais allé voir mon oncle, qui avait été 
souffrant; il était en robe de chambre quand je lui demandais 
des nouvelles de sa santé ; il me dit : « Regarde mes bottes. » 
Je répliquai : « Mon oncle, je ne suis pas un Œdipe ; je ne 
sais pas deviner les énigmes. » Cette réponse fit un peu sou-
rire mon oncle. Il me dit : « Quand je t'ai dit : Regarde mes 
bottes, cela signifiait que je suis prêt à sortir, et signifie en-
core que je me porte bien. » 

Or, il faut remarquer que M. Grefiulhe avait oublié ce dé-
tail des bottes, et que ce n'est qu'après sa déposition terminée, 

qu'il y est arrivé. 
Il faut dire encore que M. Greffulhe est un des témoins par 

nous reprochés. Observation qui se rapporte à une douzaine 
de témoins dans cette contre-enquête. 

Voici maintenant le fait sur l'asphalte du boulevard. M. 

Leduc dit : 

« A une assemblée générale du cercle, le général de Girar-
din, prenant la parole, a demandé que l'asphalte du boule-
vard lût abaissé, afin que les voitures pussent entrer plus fa-
cilement dans la cour du cercle ; mais ce n'était pas là una 
demande d'une nature par trop extraordinaire, et j'ai en-
tendu quand le général a fait cette proposition ; assurément, 
il ne l'a pas produite de manière à donner à penser qu'il n'a-
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vait pas la tête à lui, la même demande eût pu être faite par 

moi tout le premier. » 

Cependant le témoin vient de dire que la demande n'était 
pas « trop extraordinaire! » La Cour appréciera. 

Et puis les lieux d'aisance, que M. de Girardin voulait pla-
cer dans sa chambre à coucher. 

Comment expliquer cela? 
Mme la duchesse de Grammont traite cela avec une grâce, 

je ne veux pas dire une aisance remarquable ; « elle a fait ar-
ranger ses lieux d'aisance, conformément à ce qu'elle avait vu 
chez lui, et elle a invité le général à aller les visiter... » 

Qui croira cela ? Ah ! madame la duchesse ! 
Voici les couvreurs maintenant ! Nous n'avions pas articulé 

le fait : le général apostrophe ces couvreurs; il les appelle bri-
gands, voleurs, parce qu'il croit qu'ils sont sur le toit de sa 

maison. 
Le fait est attesté par plusieurs témoins de l'enquête. Mais 

l'explication rectificative est fournie par le valet de chambre 

Loiseau : 

« Un jour, dit-il, des couvreurs étaient occupés à travailler 
sur la maison n° 15, en face la maison du général; il leur a 
adressé la parole et leur a dit : « Vous êtes ennuyeux de met-
tre du blanc aux tuiles, cela fait mal aux yeux; pourquoi n y 
mettez-vous pas du noir? » Il n'y a pas eu de discussion, _ il 
n'y a pas eu de scène, et dans le quartier il n'y a pas eu d é-
motion qui soit résultée des observations qu'a faites le géné-

ral. .» . 

Eh ! bien, le fait dans ces termes n'est-il pas tout aussi 

étrange? Il fallait donc piler du charbon au lieu de mettre du 
plâtre? Sur ce point on rapporte aujourd'hui un certificat d'un 
des ouvriers, d'après lequel M. de Girardin lui aurait dit qu'il 
fallait peindre le plâtre, parce que ce n'était pas beau... Mais 

n'est-ce pas là encore de l'insanité d'esprit ? 
La colonne à présent, la colonne d'où le général voulait se 

précipiter; fait attesté par M. Mazard, dans l'enquête, mais 

sur lequel le concierge Jouy, appelé à déposer, a dit : 
« Je me rappelle très bien avoir accompagné le géné, al, en 

1834, au mois de juin (époque, dit Me Senard, où, suivant des 
certificats de médecins produits par les adversaires, le géné-

ral souffrait d'une maladie grave), un jour qu'il a voulu mon-
ter sur la colonne de la place Vendôme; il était fatigué quand 
il a été monté, je n'ai pas cessé de lui donner le bras (lait 
évidemment impossible dans une semblable localité); il a fait 

le tour de la colonne et n'a l'ait aucune démonstration qui ait 
pu faire supposer qu'il avait eu l'intention de se précipiter du 
haut de cette colonne en bas; lorsque nous sommes descendus, 
il in'a remis 5 fr. pour que je les donnasse au gardien. 

seJ'aifveVsM^ aTdWMW1'* ^'lA-llrb^ueUes divagations que 

vue : Mme la duchesse de Grammont a dit, à titre d'explica-
tion : « J'ai consulté sur des affaires d'intérêt, à cette même 
époque, le général de Girardin ; les conseils qu'il m'a donnés 
étaient pleins de bon sens et de raison, je les ai suivis, et m'en 
suis bien trouvée. Souvent le général se plaignait de sa vue, 
il disait : « Quels yeux j'ai ! » En ce qui me concerne moi-
même, le général vou ait bien me dire qu'il me reconnaîtrait 
toujours avec la mémoire du cœur. Ce dont se plaignait aussi 
le général, c'est qu'il ne pouvait pas retenir les noms, mais il 
s'est presque toujours plaint de cela. Il disait aux personnes : 
« Qui'es-tu? » quand il ne les reconnaissait pas, mais aussi-
tôt que l'on s'était nommé, les personnes lui revenaient en 
mémoire, et il n'hésitait en aucune façon pour les reconnaître. 

Le général Rulhières dit, lui: 
« Dans les derniers temps, sa vue n'était plus aussi bonne; 

il ne me reconnaissait plus aussi facilement; mais aussitôt que 
ma voix s'était fait entendre de lui, il venait à moi pour nie 

serrer la main. » 

Mais le comte de Chabrillan, autre témoin, dit que « l'ouïe 
n'était pas meilleure que la vue. » 

Mais pourquoi ces témoins se donnent-ils tant de peine? 
Voici dix témoins de la contre-enquête, à la vérité tous repro-
chés par nous, qui déclarent que le maréchal reconnai:sait 
tout le monde à première vue; parmi eux le marquis et la mar-
quise de Laigle, neveu et nièce du général. 

Mme la marquise a dit: 
« J'ai vu bien souvent le général de Girardin, et jamais il 

n'a hésité à me reconnaître, même après quelques absences 
que j'ai pu faire de Paris. Une fois, au mois de juillet 1855, 
six semaines à peu près avant la mort du général, mon mari 
et moi nous le rencontrâmes au bois de Boulogne; il se pro-
menait à pied autour du lac, en compagnie d'un domestique. 
Nous l'abordâmes, et, comme toujours, il nous reconnut à la 
première vue. » 

Comment expliquer, dès-lors, les méconnaissances anté-
rieures, celle de M. Henri de Barbantane, celle de M. Euryale 
de Girardin? M. Greffulhe va nous le dire : 

« Une fois, il y a de longues années, me rencontrant avec 
le général dans le faubourg Saint-Honoré, je m'approchai de 
lui pour le saluer; il m'accueillit d'abord froidement, et me 
dit : «Qui êles-vous? je ne vous connais pas. » Je me nommai et 
lui dis qui j'étais; il répliqua: «Il y a plus de deux mois quevous 
n'êtes venu, et un oncle a bien le droit de ne pas reconnaître 
son neveu qui ne remplit pas mieux son devoir.» U se mit en-
suite à sourire, et, sur un autre ton, il me dit: «Tu sais que je 
t'aime beaucoup; viens donc me voir.» Et nous nous sépa-

râmes... » 

U y a pourtanfdes demi-concessions, comme dans la déposi-
tion de M. Archdéacon. 

« Le général admettait peu la contradiction; il cherchait à 

faire prévaloir ses idées en toutes circonstances; il prenait à 
parti tel membre du cercle, et voulait l'obliger à l'écouter, 
c'est à dire l'amener à être de son avis ; il lui disait : Vous 
n'entendez pas cette affaire. Comme je ne partageais pas ses 
idées de finances, il me disait, à moi : Les agents de change 
n'entendent rien aux finances. Sa prétention était de connaître 
le mieux les affaires qu'il connaissait le moins ; je dis : moins 
que les autres. Cependant, à ma connaissance, le général était 
loin de manquer de raison; sur tout ce dont il parlait, il 
avait une grande rectitude d'idées généralement. 

« Dans les derniers temps, sans que je puisse préciser l'é-
poque, il avait l'air d'un spectre; on s'étonnait qu'il pût ve-
nir au cercle dans cet état. 

« Je ne dis pas qu'on l'y laissait venir seul; le général avait 
par lui-même une très grande volonté. 

« Ses facultés morales avaient nécessairement un peu 

baissé; néanmoins, je ne lui ai vu rien faire ni entendu dire 
qui puisse donner à penser qu'il fût tombé en état d'en ■ 

tance. » 

M. de Nerville, tout en racontant certains faits qui, suivant 
lui, attestaient la saiiité d'esprit du général, dit cependant 
en finissant (encore une demi-concession !) : 

« Je faisais, ainsi que le général de Girardin, partie du cer-

cle Montmartre; mais, d'une part, j'allais très rarement à ce 
cercle, et, d'autre part, j'avoue que j'évitais un peu de m'y 
rencontrer avec le général; il me suffisait de nos conversations 

à Aulnay, j'en avais assez. » 

En regard de ces demi concessions, voici M. Leduc qui dé-

pose d'une lucidité parfaite; M. Dabrin qui trouvait le général 
intéressant par son esprit; M. Lugardon qui le trouvait plein 
d'intérêt; M. Legris-Muller qui déclare que, bien loin que son 
esprit fût affaibli, le général avait une grande richesse d'ima-

gination et une grande puissance de raisonnement. 
M. Amiot, le libraire, affirme que les bras lui sont tombés 

quand il a entendu dire que le testament du général était at-

taqué pour cause de démence. 
M. Dupérey a un autre rôle tout spécial. « Le général, dit-

il avait des mots à lui. » Mais lesquels ? « Des mots d'une 

«rande précision. » , 
« Nous causions un jour, dit M. Duperey, du gênerai Ber-

thier dont il avait été l'aide-de-camp; j'adressai cette ques-
tion àu général : Le général Berthier était-il un homme su-

périeur ? U me répondit :« C'est le premier des seconds.» 

Mais c'est tiré tout simplement des plus vieux ana. 

H Une autre fois, ajoute M. Duperey, le général me parlait 
,i;™ice uu'il avait eue pour communiquer des plans 
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tque
' Parlant avec 

fU . ùSent lui avait fait cette observation : « Général, 
lui, le Prcsioe

 d
.
eimerïl

j
s;

 » il répondu au Président de 
vous avez neaucoui _ 
la République : « Moins que v u 

,„,.nrp M. de Segur s écriant ; « Le généra 
foici mieux encore, m? —o 

alure. 
au-

nous étonnait par la justesse et la précision de ses observa-

tl
°Autré chose plus surprenante. Un bien était indivis entre 

les deux sœurs, M™6 de Ségur et M°" de Girardin ; c'était le 

général qui administrait ce bien. 

« Jusqu'à sa mort, dit le témoin, il a géré, je puis le dire, 
avec la même intelligence et la même exaptitude scrupuleuse 

qju'il avait toujours apportées dans les choses
>
 de cette ua« 

Certes, je ne l'eusse pas laissé adminisirer, s'il en eût été 

trement. » 

M"« la comtesse de S'gur fait la même déclaration. 
Eh bien! non : c'était M. Picard qui gérait la maison et 

touchait le revenu ; et l'attestation en est donnée par le valet 

de chambre et par le témoin Jouy ! 
Après cela, on ne peut plus s'étonner que les témoins se 

lancent dans des attestations favorables à la capacité de 
tester de la part du général, à tel point que M. de Ségur 

ajoute : 

« Je me permettrai de faire cette observation, que, si un 
testament écrit et fait dans des conditions d'intelligence aussi 
positives que celles où se trouvait le général de Girardin, pou-
vait être déclaré non valable, il y aurait lieu de concevoir les 
plus justes inquiétudes, et de se demander si l'on peut se pro-
mettre que le testament qu'on laissera après soi sera res-

fpègtéfeft ^.sis-i .3HU.I JI juaW.u.? » î .i**.a»î*r"fi ■ - ; 

On ne s'en est pas tenu là ; on a directement attaqué notre 

enquête. 
Partout on a cherché à pratiquer nos ténioins, on a 

mis en jeu les domestiques institués légataires , qui di-
saient :« Si on annulle le testament, les legs tomberont; il 
vaut mieux ne pas dire la vérité. » Aussi a-t-on vu les consé-
quences de ce travail fait pour étouffer la vérité, toutes dé-
marches constatées par le procès-verbal lui-même. L'enquête 
reste donc avec ta Simplicité, composée de gens désintéressés, 
dont les appréciations sont le fruit de la discrétion et de la 

bonne foi 
L'empereur Adrien, loi 3% au Digeste, indique les caractè-

res de la véracité des témoins, et il la reconnaît dans ceux 
qui paraissent avoir déposé avec sincérité, et à la différence 

de ceux qui ont apporté un discours médité. 
Toullier, sur la collision des témoins (tome 9, p. 530, n° 526) 

tient un pareil langage. 
Dans cette affaire, où j'ai contre moi les membres d'une si 

haute société, laissez-moi vous 'ire un passage deNicolle, dans 
la Logique du Port-Royal, — Dissertations sur les mauvais 
raisonnements que l'on commet dans la vie civile et dans les 

discours ordinaires. 

gnité. 
« Ce n'est pas que personne fasse expressément ces sortes 

de raisonnements: il a 100,000 livres de rentes, donc il a 
raison; il est de grande naissance, donc on doit croire ce qu'il 
annonce comme véritable; c'est un homme qui n'a pas de 
biens, donc il a tort ! Néanmoins, il se passe quelque chose 
de semblable dans l'esprit de la plupart des hommes, et qui 
emporte leur jugement sans qu'ils y pensent... 

« Mais cette illusion est encore bien plus forte dans les 
grands mêmes... 

« U n'y en pas qui ne prétendent que leur sentiment doit 
prévaloir sur celui de ceux qui sont au-dessous d'eux, et ils 
ne peuvent souffrir que des gens qu'ils regardent avec mépris 
prétendent avoir autant de jugement et de raison qu'eux. 

« Ils s'accoutument à se regarder, dès leur enfance, comme 
une espèce séparée des autres hommes, leur imagination ne les 
mêle jamais dans la foule du genre humain. Us sont toujours com-
tes ou ducs à leurs yeux, et jamais simplement hommes; ainsi, 
ils se taillent une âme et un jugement selon la mesure de leur 
fortune, et ne se croient pas moins au-dessus des autres par 
leur esprit qu'ils le sont par leur condition et par leur for-
tune... » 

La conclusion à tirer désormais de la discussion à laquelle 
je me suis livré est d'avance écrite dans votre arrêt. Les faits 
par nous articulés sont prouvés, tels qu'ils ont été produits 
dès l'origine; un état flottant, des lueurs accidentelles dans 
une démence séniie, mais un trouble complet du jugement : 
j'accepte les enquêtes; mais j'oppose la mienne à celle des 
adversaires; je veux qu'il n'y ait pas de passion chez leurs 
témoins; mais il en résulte qu'il y avait des jours où le gé-
néral était raisonnable, d'autres où il était complètement in-
sensé. Eh bien! un homme en cet état, je le dis au nom de la 
raison, au nom de la science," ne peut pas faire un testament 
valable; pour que la loi s'incline devant l'acte, il faut que 
son auteur soit sain d'esprit. Qu'importe qu'il rédige, qu'il 
écrive, qu'il agisse; il ne saurait faire un testament valable, 
car ses résolutions, dans un ordrede choses auxquelles la rai-
son ne sert pas de point de départ, n'ont rien de commun 
avec celles qui sont nécessaires pour un acte aussi grave, au-
quel doit, avant tout, présider l'intégrité mentale. 

Les principes de votre arrêt, messieurs, sont conformes à 
cette doctrine. 

La Cour de cassation a proclamé, par son arrêt du 22 no-
vembre 1810, dans une espèce où il y avait état flottant et al-
ternatives de raison et de déraison, la nécessité de la sanité 
d'esprit pour la vali lité du te tament, sans qu'il soit néces-
saire que cet état de trouble de la raison soit permanent. 
L'intervalle lucide est, suivant d'Aguesseau, une guérison pas-
sagère; c'est un état , et quelques actions sages ne suffisent pas 
pour constater la raison. 

Dans l'espèce, H y a eu congestion cérébrale, qui d'abord a 
rendu le général verbeux, ennuyeux, insupportable; puis qui a 
affaibli et qui définitivement a détruit l'usage des facultés du 
vieillard, arrivé à cet état de l'homme qu'on appelle mente 
captus 

Une dernière série de faits maintenant. Lors même que l'in-
sanité d'esprit ne serait ni dans la conception, ni dans la réa-
lisation, comme il y avait trouble de la raison, il y aurait nul-
lité de l'acte ; mais ici, en réalité, il y a eu insanité marquée 
dans la conception et dans la réalisation de l'acte. 

La correspondance du général avec M. Ernest de Girardin 
et sa famille atteste, aussi bien que les dépositions de l'en-
quête, notamment des témoins Emile de Girardin et Gaudet, 
l'affection du général pour cette famille. Nul doute encore que 
c'est à la suite du convoi Thibaudeau, fait exploité contre M. 
Ernest de Girardin, que le testament et les codicilles auraient 
été rédigés. L'entraînement subi par le général, dans cette 
circonstance, est évidemment un acte d'insanité. 

D'un autre côté, le 17 mars 1854 (et le testament est du 
18 mars), le général écrivait à Mme de Barbantane, sa nièce 
(ainsi qu'elle l'a rappelé dans sa lettre du 16 août 1855), pour 
obtenir « une carte de son nom, en y comprenant celui de son 
nom de baptême et de M-8 de Terray... A bientôt, ajoutait-il, 
vous savez tout l'attachement que j'ai pour vous .. » 

Or, les noms ont été envoyés le 19 par Mme de Barbantane; 
le testament est du 18 ; il n'y a pas un mot pour elle et pour 
Mm" de Terray. 

Si nous examinons de plus près le texte des actes, nous 
verrons qu'il copie servilement, en tête du testament, les 
mots : deux expéditions, écrits dans le modèle qu'il a sous les 
yeux, et qu'il ajoute tout aussi servilement rayés par mois à 
côté de ces premiers mots. Voyons la suite : « Je déclare avoir 
stipulé par les actes mer dernières volontés, lesquelles consis-
tent : i" dans un règlement amiable entre ma femme et moi ; 
ci-joint pour reconnaître.... » 

Mais où est le règlement ci-joint ? Il n'existe pas. 

« Bijjn que notre contrat de mariage contienne la stipula-
tion de nos communautés (au lieu de non communauté).... je 
veux que ce règlement serve de point de départ pour recon-
naître les biens et les entreprises de ma femme (au lieu de : 
et autres reprises)... sous prétexte d'erreurs ou d'omission 
(mot écrit comme par un enfant), ni par aucune cause ni pré-
texte quelconque... » 

« Je lègue à ma femme l'entière "propriété de mes biens ré-
putés meubles par leur nature, d'après la définition de l'arti-
cle 523 du Code civil (et cet article est relatif aux tuyaux de 
gouttière), qui m'appartiendraient à mon décès ; disposition 
qui annule le deuxième paragraphe de l'article 529 eu ce qui 
concerne les rentes perpétuelles ou viagères... » 

Qu'est cela, sinonune absurdité complète? 
Et puis : 

« De même que tout billet, valeur d'argent (il y avait dans 
le modèle, sans doute, valeurs et argent), les considérant com-
me devant appartenir à mes héritiers... » (Et il les donne à sa 
femme ! c'est le non-sens et le contre-sens tout à la fois !) 

„ Je lègue à ma femme la jouissance de mes rentes . en un 
« je ieguc ....,/„ .•™™«„7i/<« fo est meubles au il mot'toûrmes biens réputés immeubles (c est meubles qui 

Zit d re i y a oubli de la moitié des mots, et il faut remar-

quer JueVét^^^ matériel du testament a paru déjà a la Cour 
?son arSt en fait foi) un indice de l'insanité d'esprit) avec 

dispense de faire dresser la actes des lieux (ai* lieu d'états de 

lieux). » 

Plus loin, le nombre 3» est au milieu d'une phrase h} 4° 

devrait être deux lignes plus loin; d'un bout S 1 autre c est 
^intelligence complète; le 5° est mis ensuite par le travers 
de la phrase, qu'il coupe malencontreusement. 

La Unie additionnelle de l'acte, quoique de même date 
que la première partie, 18 mars 1854, en parait distancée par 

un intervalle de six mois. 
La distribution de la fortune est incomplète et laisse en 

dehors un sixième. , 
Le testateur veut le convoi du pauvre et sur son tombeau 

l'inscription : Aimant son Dieu, son roi, sa patrie. 
Pourquoi ? pour témoigner de l'irritation née dans son es-

prit par suite de la présence d'Ernest au convoi de lhibau-

^Le pré-ent testament annuiètoiis ceux qui le précèdent et 
qui auraient été déposés chez M. Vatrin (Watin) ou son succes-

seur, ou chez M. Fourchy... » 
Le mot 4'wccmeitr est écrit en deux temps : le premier pour 

la lettre s, le deuxième pour le surplus du mot. 
Et puis, pour retrouver le 0° dont on n'avait pas disposé : 
« Si Mme de Ludre vivait encore, elle aurait droit à un 

sixième dans ma succession... » 
Que signifie cette formule? Mme de Ludre n était point en 

Californie au moment où se faisait le testament du 18 mars 

1854. 
« Il est bien entendu que telle est ma va votonte, et qui 

plus est, qu'aucune de ces dispositions à celles qui concer-

nent M""> de Girardin, ma femme, ne seront exécutables qu a-

près sou décès... J» 
Y a-t-il un sens à tout cela ? 
Jamais il n'oubliait de faire un paraphe à sa signature ; elle 

est remplacée par la série entière de ses noms et prénoms 

sans aucun paraphe ajouté. 
« Paris, le 18 mars 1354. »—Même jour pour le testament 

et pour le codicille: et la seule inspection prouve un inter-
valle considérable ! Au surplus, la première partie copiée par 
lui sur un modèle renferme une foule d'oublis de lettres et 
de mots, tandis qu'il ne s'en trouve pas lorsque, dans la deu-

xième partie, il écrit sous la dictée : ceci est suffisamment 

démonstratif. 
Une telle pièce apporte le dernier mot dans le procès. C'est 

le 18 mars qui date le testament : et tous les faits d'insanité 
date contemporaine. 

Vous achèverez, messieurs, l'œuvre commencée par votre 
arrêt interlocutoire, en annulant ces dispositions d'un malheu-
reux iust-nsé ! 

M' Dufaure, au nom des intimés, a exposé seulement quel-
ques considérations générales ; parvenu à l'examen des enquê-
tes, et dans le désir de ne pas scinder cette discussion, il a 

prié la Cour de continuer la cause. 

M. le président : La Cour, pour la lin de votre plaidoi-

rie, maître Dufaure, continue à vendredi prochain. 

général ou précautions hâtives dans les quart' 

menacés jusqu'à la brusque invasion qui, vers le rnr'
68
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nuit, consomma le désastre; 

« 4° Que si, sur un avis non officiel et sans 
certitude acquise de la rupture des levées de i-. i*^0"1 eHc 
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COUR IMPÉRIALE DE BOURGES. 

Présidence de M. Corbin, premier président. 

Audience du 1" juin. 

COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER. AVARIE. RESPONSABI-

LITÉ. INONDATION. FORCE MAJEURE. 

Un jugement du Tribunal de commerce de Nevers avait 

condamné la compagnie du chemin de fer d'Orléans au 

paiement du prix de vingt-cinq colis de marchandises 

avariés ou perdus lors de l'inondation de Tours. 

Le directeur, M. Didion, a interjeté appel de ce juge-

ment ; il était représenté devant la Cour par M" Guillot, 

avocat, et Me Dufour, avoué de la compagnie. 

M" Massé plaidait pour les sieurs Gravier. 

Voici les motifs de l'arrêt ; ils rappellent suffisamment 

les faits essentiels de la cause : 

« Considérant qu'il n'est pas contesté que le 2 juin 1856, au 
cours de la journée, Toutain-Girard ont fait déposer à la gare 
de Tours, pour Gravier frères, de Nevers, les marchandises 
dont s'agit au procès ; 

« Que lesdites marchandises n'ont pas été expédiées à desti-
nation ; 

« Qu'elles ont été avariées en gare dans la nuit du 3 au 
4 juin ; 

« Considérant que devant la Cour il n'est plus fait grief à la 
compagnie de n'avoir pas expédié à destination les marchan-
dises déposées, grief en tout cas mal fondé et dont les intimés 
pourraient d'autant moins se prévaloir, qu'au moment où les 
marchandises ont été reçues en gare, l'interception des com-
munications par la rupture en certaines parties des chaussées 
du chemin de fer, et la crise de l'inondation, étaient no-
toires ; 

« Que la seule question est de savoir si la compagnie d'Or-

léans est passible d'indemnités à raison des avaries dont, par 
sa négligence, la marchandise aurait souffert en gare; 

« Considérant qu'aux termes de droit, le voiturier ou com-
missionnaire de transport assimi é au dépositaire doit apporter 
dans la garde de la chose à lui déposée les mêmes soins qu'il 

apporte dans la garde d s choses qui lui appartiennent, ce dont 
il doit être plus rigoureusement tenu s'il est salarié comme 
dans l'espèce; 

« Considérant tout d'abord qu'il n'est pas même allégué 
que, plus attentive à ses intérêts qu'à ceux de ses commettants, 
la compagnie ait fait sa condition meilleure dans le sauvetage 
tinté le 3 juin au soir; 

« Qu'il ne paraît même pas contesté que les propres archives, 
papiers et registres de la gare de Tours ont eu leur part d'a-
varies ; 

« Considérant, d'après les enquêtes et autres documents de 
la cause, que si, au su de tous, par suite des nouvelles alar-
mantes du haut pays, confirmées dès les i'r et 2 juin, par les 
avis et proclamations du maire de Tours, la crise était des 
plus graves, 1 inondation en progrès, si de grands dangers 
étaient imminents, encore est-ce à tort qu'on prétend avoir 

justifié, soit l'inertie, soit l'incurie, soit l'imprudente confiance 
de là compagnie, en un mot, la responsabilité par suite de né-
gligence ou faute imputable ; qu'en tenant compte, comme il se 

doit, de toutes les circonstances du fait, comme de toutes les 
considérations qui ont dû raisonnablement influer sur les dé-
terminations à prendre dans la situation donnée ; 

« U convient de remarquer: l°que le déplacement général 
de la masse de marchandises accumulées par le stationnement 
forcé dans la gare de Tours, point central des lignes de Paris 

à^ Bordeaux et Nantes, et leur transport à distance, hors de 
l'atteinte des eaux, était une de ces mesure qui, par ses diffi-
cultés matérielles, l'extrême confusion qui devait s'ensuivre, 
les retards, pertes ou autres dommages, dont le commercé 
aurait fait crime à une sollicitude trop timorée et trop hâtive, 
ne s'acceptent qu'aux cas désespérés; 

« Qu'un précédent, l'inondation de 1846, la plus considéra-
ble qui se fût vue depuis près d'un siècle, inondation excep-
tionnelle et désastreuse, mais qui pourtant n'avait pas dépassé 

20 centimètres dans la partie la plus basse de la ville, per-
mettiat d'espérer que l'exhaussement des plates-formes de la 
gare à plus d'un mètre, et dans une position un peu moins 
compromise, défierait l'invasion du fléau; 

« 3° Qu'à la vérité, la proclamation du 2 juin, à trois heu-
res du soir, annonçait « qu'il fallait s'attendre à une crue qui 
dépasserait de 50 centimètres la crue de 1846.... et que le 
Cher aussi avait atteint une élévation énorme. » 

« Prévision dépassée par l'événement! mais qui, toute loua-
ble qu'elle fût de la part de l'administration pour l'appel des 

secours, et à l'effet de vaincre l'apathie des plus indifférents, 
n offrait à celte heure-là aucune certitude, et dut perdre 
en partie, et momentanément, crédit par un fait acquis au 
procès, à savoir, que si la Loire était de plus en plus mena-
çante, le Cher, après avoir atteint son maximum dans la soi-
rée du 2 juin, avait, dès le3, baissé de 70 centimètres; 

« Que cet incident parait avoir fait impression chez les au-
torités comme dans la population; [qu'en effet, il ne paraît 
d aucun nouvel appel officiel d'urgence lait aux citoyens dans 
la journée du 3, non plus qu'il n'est justifié de déménagement 

urs points, au dessous d'Amboise, et notamment"/!6 e
° PC 

Conneuil, la compagnie, dans la soirée du 3 fit a|evt 
- vers Monts et mil hors de danger une èerta^^tt 

çhaiidifiM jtWftu'a l'heure où la gare fut ,w W. 
m <io I. . e'niiii„ 

sieurs 

de 
toute hâte vers Mont; 

tllé de" mari 

ment envahie et dut être désertée au risque de la^vi^11"'1^ 
pagaie a, autant qu'il était eu elle, prouvé son zèle

6
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a
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pli ses obligations au respect de ses commettants, a'ac%! 
que par la mise à la disposition de l'autorité de tous ge ^H» 

et agents', par son concours actif et efficace pendant 1 

précédents aux travaux préventifs et de défense
 e

 ?
S
 W, 

pourvu aux nécessités d'urgence dans l'intérêt général ^ 
était son premier devoir; al> ce^ 

« Qu'ainsi, en résumé, la compagnie excipe avec i, 
son du cas fortuit et de la force majeure qui l'exonin'6^ 
termes de droit (art. 1784, 1929 du Code Nap.)

 ;

 rau> lnj 
« Par ces motifs, la Cour dit qu'il a été mal jugé •

 e 

quence, a mis et met le jugement dont est appel au n,C0|l!*' 
décharge la compagnie du chemin de 1er d'Orléans j"'^ 
damnations contre elle prononcées; émendant et au 
faisant ce que les premiers juges auraient dû faire A\ 

Gravier frères mal fondés dans leur demande, les en'dA ^ 

les condamne en tous les dépens de première instance et j< 
pel, et ordonne la restitution de l'amende consignée \p 
adjugés à sa partie. » ' V»i 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.) 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audiences des 20, 29 juin et 4 juillet. 

AFFAIRE LAPIE. — ACCEPTATION DE TRAITES DEPOSEES 

ESCOMPTEUR. — SUICIDE DE L'ACCEPTEUR. —
 PRËS

„.
 1 

TIOX DE TRAITES APRÈS LE DÉCÈS. — PLAI.xTE E.\ 

DE CONFIANCE. 

On apprit dans le courant du mois d'avril 1856 qu' 

homme, qui jouissait d'une certaine réputation dans |' 

monde commercial, venait de se donner lu mort parceq,! 

le désordre de ses affaires ne lui permettait p|
us

 d
e
 F 

honneur à ses engagements. Cet homme éiait M. B 

syndic du Tribunal de commerce. Il s'était jeté dans 1 
grandes spéculations sur les farines et avait appliq

B 

ses propres affaires l'argent des faillites qu'il avait r»»/ 

qualité de syndic. Ses spéculations ne furent pas heum 

ses. En lace de la ruine et du déshonneur il eut reçois 

au suicide. 

La veille de sa mort, le 20 avril, il avait travaillé à [ai 

des notes dans lesquelles il indiquait sa situation et don! 

nait l'état de sa fortune; ses dernières heures avaient éit 

occupées à ce travail. 

U laissa à côté de ces notes des lettres pleines de don. 

eur et de regrets. Dans celle qui est adressée à sa femm 

n lit les phrases suivantes : 

Dimanche, 20 avril 1886. 

Théodore t'a laissé ignorer toute l'étendue des pertes q»; 
j'ai faites dans une affaire où je me suis trouvé engagé su. 
intérêt pour moi par un fatal entraînement. Dieu avait décii 
que je ne jouirais pas du fruit de mes travaux. Justice terri 
hle que j'ai méritée, mais qu'il ne devait pas faire retond» 
sur ma famille innocente de ma faute. Pardonne-moi, ômoi 
Dieu ! si je murmure contre tes arrêts, mais il est bien pe. 
mis, à moi seul coupable, de demander pour moi seul lecbk 
limeut. Mes pertes sont telles, mes dt-ttes si lourdes quel; 
vente de la propriété de Courcelles ne suffît pas à les couvrir 
si Courcelles, qui me coûte un million, n'est pas vendu àti 
prix. Il faut que je te dise tout de suite la vérité pour quels 
t'armes de courage. Je n'entrerai pas ici dans des détails;)! 
les ai tous consignés dans une longue note qui m'a demaii 
plusieurs nuits d'insomnie. Dans cette note, je confesse tout 
mes fautes, très graves aux yeux de la loi, puisque j'aie» 
ployé à mes affaires personnelles des sommes considérai 
qui m'étaient confiées par le Tribuna1. 

C'est eu présence des conséquences effroyables qui m'atlet 
dent que je me décide à quitter la vie. Je voulais fuir, mis 
le remords m'aurait suivi et les condamnations aussi, co 
damnations d'autant plus sévères que je n'aurais pas étéli 
pour me défendre, condamnations d'ailleurs que je mérite,, 

C'est à cette heure suprême, quand je me recueille, que] 
reconnais les torts que j'ai eus envers toi. Accorde-moi 0. 
pardon en faveur des tortures qui m'agitent et du bocte-
întérieur dont nous avons joui pendant vingt ans. 

Faut-il que de funestes si.ggestions aient détruit ce ta; 
heur! Ah! qu'ils sont coupables ceux qui, abusant de malt 
blesse, m'ont conduit hors de la voie honnête que je suivit 
dans mon intérieur autrefois si heureux ! Toi, tu ne t'es jam» 
écartée du chemin que la Providence et la loi des haiw* 
tracent aux mères de famille. 

A son gendre, M. B... écrivait : 

Vous avez pressenti, à mes chagrins, que ma position et* 
horrible, vous n'en connaissez pas encore toute l'horrei' 
moi-même je ne m'en étais pas rendu compte ; ce n'est |» 
par un travail qui m'a coûté plusieurs nuits que j'ai pu son» 
la profondeur de l'abîme où je me trouve et me décider ■ ««î 
résolution suprême que je regrette, non pas pour moi (nu* 
étant perdue], mais pour les malheureux que je laisse apr« 
moi, et il a fallu accumuler cette avalanche de fautes quicai» 

ma ruine, celle de ma famille, et me conduit à la niorl 
Personne ne peut comprendre les souffrances que j'ai en°u^ 
depuis deux mois... Epfin, ce drame, dont celai de Trf 
ans ou la Vie d'un Joueur n'est qu'une faible représenta», 

touche au dénouement. 

M. B... se tua le 21 avril. On procéda immédii* 

ment à l'inventaire. Le 15 mai, un huissier vint chez: 

héritiers de M. B... pour toucher une lettre de change» 

20,000 lr., tirée de Reims le 15 avril précédent et rev* 

de l'acceptation de B.... Cette traite était présentéea_ 

requête d'un sieur Chappe, banquier à Reims, tiers p> 

teur. Or, M. B... ne parlait pas de cette traite dans 1^' 

tes qu'il avait laissées, et ses livres n'en faisaie» V 

mention. L'huissier interrogé déclara qu'il avait reçu^. 

lettre des mains du sieur Lapie, banquier. On »
e
 |J~J 

porta chez ce dernier, qui affirma que plusieurs let|
r
*" 

change formant un total de 70,000 fr. lui avaient été so 

crites le 15 avril parB..., et qu'il lui avait payép^ 

somme contre la remise des traites. ^ 

Les héritiers s'étonnèrent de ces obligations sous0 

par B..., et se demandèrent si réellement il »vall j 
70,000 l'raocs le 15 avril, lui qui se donnait la mort q 

ques jours après, parce qu'il ne pouvait payer,
 a

'
nS1

ii 

l'indiquaient ses notes, 45,000 francs de billets sous^ 

à la maison Lecuyer. Ils furent persuadés que B.--
 n

,.|^ 

pas reçu le montant des traites remises à Lapie, 

avait remises à ce dernier pour en opérer la négo
c

'
a 

et que Lapi'e profitait d'une catastrophe pour
 reC

'
aII1

a
c(i 

qu'il n'avait pas livré. Un fait très grave ^"karë' 

soupçons : le caissier de M. B..., M. Michaud, futc ^ 

par les héritiers de voir M. Lapie. Celui-ci ra0r
 et

i 
livre sur lequel était, en effet, mentionné le P

aie
-
yaI)

|! 

mais le caissier remarqua que les paiements
 sa

 ^ 

étaient complètement blancs, ce qui donnait à pe"
s
 ^ 

la mention avait été faite après coup. Déplus, M. "r-'y 

avait donné des détails sur toutes ses an'aires, tte ^ 
aucune note relative à ces 70,000 francs, et ses n ^ 

pensaient que si Lapie avait versé une somme sus< ^, 

sidérable, il pourrait au moins en présenter une de 

M. Lapie n'eu produisit aucune. , 

Une plainte en abus de confiance fut déposée p 
M. Lapie, et le Tribunal rendit, à la date du 5 wa^ 

gement ainsi conçu : 
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« Le Tribunal, 
« Attendu que, quelque nombreuses et quelque graves que 

soient les présomptions relevées contre Lapie par l'instruction 
et les débats, elles ne sont pas suffisantes pour établir la pré-
tention portée contre lui, le renvoie des fins de la plainte sans 
dépens, et condamne la partie civile aux dépens. » 

Sur l'appel interjeté par les parties, l'affaire est venue 
atyôle de la Cour. 

M. le président interroge ainsi M. Lapie sur le fait qui 

lui est reproché : 

}f. le président : Il résulte du jugement que s'il n'y a pas 

eU
 contre vous des preuves suffisantes pour asseoir une con-

damnation, votre conduite a toutefois laissé subsister des dou-
tes sur votre loyauté. Nous devons vous dire qu'on comprend 
difficilement qu'un homme habitué comme vous aux affaires, 

a
it fait une pareille avance sans qu'il en reste aucune trace, 

ni reçu,ni bordereau. Expliquez-nouscomments'est traitéecet-
te affaire.—R. Le 10 ou Iel2 avril, M. B... que je n'avais jamais 
vu auparavant, se présenta chez moi sous les auspices de M. 
Laluyé, ancien avoué à la Cour. Cette recommandation suffi-

sait. Je lui demandai de quelle somme il avait besoin; il me 
dit : l.EO,O0O francs. Je trouvai ce chiffre exorbitant. Je lui 
demandai des garanties. M. B... me parla d'une propriété qu'il 
avait rue de Courcelles, dont la valeur était de 1,500,000 fr. ; 
il me parla d'autres propriétés, d'une maison à Passy, d'une 
forge et de terres à Angoulêmej il ajouta qu'il avait des fari-
nes pour une somme importante, et que cet achat de farine 
était la cause de sa gêne. Je l'ajournai au 15 avril pour une ré-
ponse. Ce jour-là, je lui déclarai que je ne pouvais faire une 
avance de 150,000 fr. ; je lui proposai 50,000 fr. 11 insista pour 
une somme plus forte ; nous tombâmes d'accord à 70,000 fr. 
Il me fit des acceptations que je remplis en sa présence, et je 
lui remis environ 68,000 fr.; le surplus était pour les intérêts 
et pour ma commission. 

D. Combien avez-vous eu de réunions avant de conclure? 
— R. Une seule. 

D. Cela ne tombe pas sous le sens. On ne place pas ainsi 
des capitaux sans visiter les immeubles qui doivent garantir 
le placement. Il y a dans cette manière d'agir quelque chose 
qui choque. D'abord, parlons de vos antécédent--. Depuis com-
bien de temps êtes-vous à Paris ? — H. Depuis onze ans. Au-
paravant j'avais passé dix années à Reims dans les affaires. 

D. Vos affaires étaient alors très limitées ? — R. Mais j'< 
faisais pour 150 et 200,000 fr. par an. 

D. Vous avez fait de la banque en société avec un sieur 
Chappe, qui a déclaré que les bénéfice'! pouvaient aller à 
15,000 francs par an. Combien de tempsa duré votre société? 
— R. Sept ou huit ans. 

D. En supposant qu'en commençant vous eussiez 150 ou 
200,000 fr., vous n'avez pas pu doubler votre fonds. Ainsi vous 
ne pouviez apporter à Paris, dans vos affaires, qu'un capital 
restreint'?— R. J'ai augmenté ma fortune dans les spécula-
tisns que j'ai faites à la Bourse en 1852. C'était des opérations 
de report dans la coulisse; malheureusement ces opérations se 
font sans écrit, et mes livres n'en portent aucune trace. 

D. A quel chiffre peut s'élever aujourd'hui votre fortune ?— 
R. A 400 ou 500,000 francs. 

D. Revenons à l'affaire que vous avez traitée avec B...; vous 
n'avez pris aucun renseignement sérieux sur la valeur de ses 
propriétés? — R. Pardon, j'ai visité la propriété de la rue de 
Courcelles, qui se composait de plusieurs petits hôtels. Je pen-

sais même, par suite de mes opérations avec 11. B..., que je 
pourrais un jour me trouver possesseur d'un de ces petits 
hôtels. 

D. Voir un immeuble n'est rien ; vous n'êtes pas allé au bu-
reau des hypothèques?—• R. Non, les affaires commerciales 
se traitent toujours avec une grande facilité. 

D. Cependant la seule inspection d'une maison ne suffit pas 
pour indiquer la solvabilité de son propriétaire? — R. J'aurais 
pris de plus grands renseignements, si M. B...ne m'avait été 
présenté par M. Laluyé. 

D. Vous prétendez que vous êtes de bonne foi; or, voici com-
ment les choses se passent : Le malheureux B... se tue le 20 
avril, l'événement se répand; vous ne vous présentez pas aux 
héritiers, vous employez un long circuit, vous faites présenter 
la première traite par un tiers-porteur?— R. Au moment de 
la catastrophe, j'étais en province; je ne suis revenu à Paris 
que le 25. Quant à l'intervention de M. Chappe, j'avais eu dès 
les premiers moments l'idée de lui passer la traite; j'avais re-
noncé à mon idée; mais comme la traite était revêtue de mon 
endos à Chappe, lorsque je l'apportai chez l'huissier, je don-
nai l'ordre d'agir au nom de Chappe. 

D. Cela n'explique pas cette annulation d'une négociation à 
votre ancien associé ? — R. Je prévoyais qu'on m'opposerait 
l'irrégularité des traites comffie contenant une supposition de 
lieu; c'était pour affaiblir cette exception que je passai la trai-
te à Chappe. 

D. Tous ces détours sont suspects. Il n'y a rien de sincère 
dans votre conduite.—R. J'ai souvent agi ainsi. On peut avoir 
des motifs sérieux pour ne pas se trouver volontairement en 
face de son débiteur. 

D. Comment expliquer ce silence de B... sur cette somme de 
70,000 francs au moment de se donner la mort? lorsque la 
raison et les bons sentiments se réveillent en lui, lorsqu'il 
donne le détail de ses opérations, il ne dit |pas un mot au su-
jet de cet emprunt?—R. En supposant qu'il n'eût fait que me 
remettre des acceptations pour les négocier, n'aurait-il pas dû 
les porter en note?B... avait des motifs pour dissimuler 
l'emploi de la somme qu'il avait reçue de moi. Il avait des 
besoins. Il ne pouvait passer écriture des 68,000 francs, car 
alors il aurait créé des embarras à la donataire que les héritiers 
auraient inquiétée. 

D. C'est la poursuite de Lécuyerqui a décidé B... à se don-
ner la mort. S'il avait touché les 70,000 francs, il aurait pu 
payer les 45,000 francs de la créance Lécuyer, et il ne se se-
rait pas tué. — R. B... avait d'autres obligations plus impé-
rieuses que celle de la créance Lécuyer. Il lui fallait payer 
33,000 francs à M. Darblay, 44,000 francs d'un autre côté, 
121,000 francs de billets payables en avril. Enfin, il craignait 
par dessus tout les réclamations relatives aux sommes qu'il 
avait reçues comme syndic et qu'il avait détournées. Toutes 
ces obligations demandaient 350,000 francs. Uue somme de 
70,000 francs était bien peu de chose pour les couvrir. 

D. Cependant il a été constaté que sa situation n'était pas 
désespérée, et qu'il aurait pu y suffire ? — R. Il ne le pouvait 

pas, car les plus importantes créances entraînaient une res-
ponsabilité criminelle; c'est cela surtout qui l'effrayait. 

Deux témoins sont entendus après cet interrogatoire. 

Joseph Jouan, sergent aux invalides, était employé par 

comme garçon de bureau. Il déclare que souvent il a 

apporté rue de la Ville-l'Evêque, à M"
16
 de Soulavie, de 

'argent, mais que ce n'était jamais de grosses sommes ; 

^ était tantôt 40, tantôt 60, 100 fr. au plus. Il a vu, dans 

£ semaine qui a précédé la mort de M. B..., sur sou 
ur

eau, un paquet assez gros de billets. 

Il j '
e
 Président : Comment était gros ce paquet ? — R. 

jjj^Phssait une forte enveloppe. Il était gros comme la 

terd ^Tez
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°us été chargé, à cette même époque, de por-
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 diverses personnes? — R. Oui, monsieur 
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i j'en ai porté chez M. Rigaut, rue de Lille, 
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 Charton, notaire à Paris, déclare qu'il est 
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 années en relations avec M. Lapie, et 
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important, car il réalisait 12,000 fr. par an de bénéfices qu'il 
partageait avec son associé, M. Chappe ; quant à la probité 
qu'il apportait dans les affaires, M. le commissaire central de 
Reims donne des renseignements peu édifiants. M. Lapie a 
laissé dans cette ville une détestable réputation. Il recherchait 
les hommes en détresse en apparence pour leur venir en aide, 
mais en réalité pour compléter leur ruine. M. Lapie est venu 
ensuite à Paris; ou trouve dans ses livres des escomptes qui 
dénotent le désir d'échapper aux prescriptions de la loi de 
l'an VII et qui déguisent mal des spéculations non-avouables. 
Il se livre à un commerce clandestin et déloyal. 

Suffit-il à M. Lapie de produire les traites acceptées par 
B..., pour prouver le paiement? Non, car les acceptations 
peuvent avoir été remises pour un autre objet, pour la négo-
ciation. Dans le commerce, il y a un usage constant; le négo-
ciant qui remet les fonds contre des effets qu'il prend en é-
change se fait toujours délivrer un bordereau portant l'acquit 
de celui qui lui apporté ces effets. Il faut donc un reçu. Où est 
ce reçu ? M. Lapie essaiera-t-il d'y suppléer par la mention 
insérée sur son registre? C'est une mention faite après coup. 
On y trouve le calcul d'une commission. Lorsqu'on avance une 
somme sur la remise d'un titre régulier, on n'a droit à aucune 
commission. On n'a droit à autre chose que l'intérêt de l'ar 
gent. Cette mention d'une commission trahit le véritable ca-
ractère de l'opération ; il s'agissait évidemment d'une simple 
négociation. 

D'ailleurs, on n'a trouvé aucun indice des 70,000 fr. soit 
dans les livres, soit dans les notes de B... Où auraient passé 
ces 70,000 fr.? est-ce chez Mme Soulavie? Mais les sentiments 
dans lesquels B... a préparé sa mort ne permettent pas dépen-
ser qu'il ait pu grever sa succession au profit d'une femme 
dont le souvenir empoisonnait ses derniers moments! 

M Bethmonlconelut à l'infirmation du jugement et à la con-
damnation de Lapie. ' 

M. l'avocat-général Roussel ne trouve pas que les faits 
soient suffisamment établis pour admettre l'existence de l'abus 
de confiance. Rien ne l'établit. 

M. l'avocat-général combat les différents argum -nts pré-
sentés par l'avocat des parties civiles. Si, sur le livre de 
Lapie, on voit figurer une somme à titre de commission, 
cette mention ne prouve pas qu'il s'agissait d'une négociation 
et non d'une avance, car il résulte de l'inspection du ragistre 
que M. Lapie avait l'habitude constante de prendre un droit 
de commission pour les escomptes qu'il faisait. Du reste, les 
plaignants se contredisent, car ils cherchent le fondement de 
leur action dans une mention qu'ils soutiennent n'avoir été 
insérée qu'après coup. On a parlé des antécédents de M. La-
pie ; le commissaire central, dont on a invoqué la déclaration, 
ne connaissait pas Lapie, qui a quitté Reims depuis dix ans. 
On peut opposer à celte déclaration des témoignages nom-
breux- émanés d'hommes digues de foi qui ont été en rela-
tions avec Lapie et qui rendent hommage à sa probité. 

On s'étonne que Lapie n'ait pas été se renseigner au bureau 
des hypothèques sur la situation des immeubles de 15... Il a 
visité cet immeuble. Du reste, les capitalistes qui se livrent à 
des opérations de banque ne recherchent pas les hypothèques; 
ce qu'il leur faut, c'est un titre commercial, une lettre de 
change qui entraîne la contrainte par corps, une échéance à 
court délai. 

M" Dufaure a plaidé pour M. Lapie : il a protesté con-

tre les termes du jugement qui ne flétrissaient pas son 

client, mais qui l'affligeaient singulièrement. Il a rappelé 

les antécédents de M. Lapie et établi la loyauté de ses 

opérations commerciales. Le défenseur repousse ensuite 

les charges présentées par la partie civile. Pourquoi M. 

Lapie aurait-ilexigé un bordereau ou un reçu de M. R... ? 

Ce dernier lui souscrivait un titre, et M. Lapie ne pouvait 

lui demander un second titre pour étayer le premier. M. 

Lapie avait un titre régulier qu'il pouvait présenter à l'é-

chéance ; il ne lui fallait rien de plus. D'ailleurs, M. Lapie 

ne fait jamais de bordereaux. Le fait est attesté par tous 
ceux qui ont eu des rapports avec lui. 

La Cour, conformément aux conclusions de M. l'avo-

cat général Roussel, considérant que les faits d'abus de 

confiance reprochés à Lapie ne sont pas suffisamment éta-

blis, met les appellations au néant, ordonne que ce dont 

est appel sortira son plein et entier efiet, condamne la 
partie civile aux dépens. 

BOLE SES ASSISES DE X.A SEINS. 

Voici la liste des affaires qui seront jugées par la Cour 

d'assises de la Seine pendant la deuxième quinzaine de ce 

mois, sous la présidence de M. le conseiller Roussigné : 

Le 16, Beaujean, vol par un homme de service à gages ; 

— Roger, faux en écriture privée. 

Le 17, Vidal, tentative d'incendie, vols qualifiés; — 

Friedmann, attentats à la pudeur sur deux jeunes filles de 

moins de onze ans. s 

Le 18, Boy, viol sur une jeune fille de moins de quinze 

ans 5 — Jacotey, détournement par un serviteur à gages 
et faux. 

Le 20, Ferrand, faux en écriture publique ; — Femme 

Courtois, infanticide. 

Le 21, femme Pagès, infanticide. 

Le 22, François, tentative de viol sur une tille de moins 

de quinze ans; — Bonneau, attentat à la pudeur sur un 
garçon de moins de onze ans. 

Le 23, Serres, faux en écriture authentique ; — Heur-
teaux, menaces de mort sous condition. 

Le 24, Praetz, vol à l'aide de fausse clé; — Villard, 
tentative de viol. 

Le 25, femme Poincelet, détournements par une femme 

de service à gages et faux en écriture de commerce. 

Le 27 et jours suivants, Longuin, Butté, Lecury, Des-

hayes et sept autres, plusieurs vols à l'aide d'effraction, 
fausse clé, complicité. 

CHRONIftUE 

PARIS, 14 JUILLET. 

La première chambre de la Cour impériale, présidée 

par M. Poinsot, a confirmé un jugement du Tribunal de 

première instance de Paris, du 24 juin 1857, portant qu'il 

y a lieu à l'adoption de Caroline-Delphine Lemaignen, 

épouse de Magloire-Victor Lorin, par Ulalie Michel, veuve 

de Gaspard-Louis Pitre. 
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— La collecte de MM. les jurés de la première quin-

zaine de ce mois a produit la somme de 157 fr. 50 c, qui 

a été distribuée de la manière suivante, savoir : 37 fr. 50 

pour la colonie de Mettray, 20 fr. pour la société de Saint-

François-Régis, et pareille somme pour chacune des cinq 

sociétés de bienfaisance ci-après : Patronage des préve-

nus acquittés, patronage des jeunes détenus, œuvre des 

prisons, oeuvre de Saint-Nicolas, et patronage des jeunes 

orphelins des deux sexes. 

— L'affaire de détournements dont nous avons parlé 

hier s'est terminée aujourd'hui, sous la présidence de M. 

Vanin. 

Le sieur Achille Francey, caissier de la société d'assu-

rances sur la vie l'Internationale, était accusé de détour-

nements nombreux, commis au préjudice de cette société 

de 1850 à 1856. L'expert Monginot, dans son rapport, 

les a évalués à 87,000 fr. 

Aux débats, l'accusé, sans nier les omissions d'écriture 

et le déficit de caisse dont il ne conteste que le chiffre, a 

prétendu qu'il avait à exercer contre la société des répé-

titions à raison d'avances par lui laites à cette société. 

Ces débats, roulant constamment sur des chiffres à dé-

battre, n'ont offert aucun intérêt. 

M* Fontaine (d'Orléans), a développé la plainte au nom 

de M. Jauge, directeur de l'Internationale, et partie civile 

aux débats. 

M. l'avocat-général Barbier a soutenu l'accusation, qui 

a été combattue par M
e
 Plocque. Le défenseur a pu con-

céder que son client était un mauvais caissier, mais il a 

soutenu que, se croyant créancier, il a pu agir de bonne 
foi. 

Après les répliques, M. le président a résumé les dé-

bats, et le jury s'est retiré pour délibérer. 

Son verdict a été contre l'accusé, tout en lui accordant 

des circonstances atténuantes. 

M
e
 Fontaine, pour la partie civile, a conclu à la con-

damnation de 80,000 fr. à titre de restitution et de dom-

mages-intérêts. 

M
e
 Plocque a demandé qu'il plût à la Cour surseoir à 

statuer jusqu'à ce qu'une instruction contradictoire ait 

permis à Francey de faire fixer le chiffre des restitutions 

auxquelles il peut être tenu. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avocat 

général Barbier, a statué sur les ^demandes de la partie 

civile, et elle a fixé à 60,000 fr., avec deux années de 

contrainte par corps, le montant des restitutions à faire 
par Francey. 

L'accusé a, de plus, été condamné à trois années d'em-
prisonnement. 

—Le sieur Varode, boucher à Chailly-en-Bierre (Seine-

et-Marne) a été condamné aujourd'hui par le Tribunal de 

police correctionnelle, à 50 fr. d'amende pour envoi à la 

criée d'un veau trop jeune. 

— Tout le monde a lu avec intérêt le récit du fait hé-

roïque du jeune matelot Stanislas Perret, ramenant tout 

seul au p >rt de Marseille son navire abandonné de tout 

l'équipage. On se rappelle que, dans ce navire, qui faisait 

eau de toutes parts, l'équipage,en se sauvant dans les cha-

loupes, abandonnait un mousse malade. Ce mousse était 

l'ami de Stanislas qui jura de le sauver ou de mourir avec 

lui. Seul, au milieu de la Méditerranée, sur un navire aux 

trois quarts submergé, par la seule force de sa volonté et 

de son courage, il a accompli son serment, il a sauvé son 

ami et son navire. On sait comment cette belle action a 

reçu sa récompense. 

Nous disions que ce récit avait été lu avec intérêt par 

tout le monde. C'était un fait bien honorable pour notre 

marine, et Dieu sait quelle fièvre d'émulation il avait je-

tée dans le coeur de nos jeunes marins ! Mais il est de ces 

natures malheureuses en qui une belle action ne fait naî-

tre que des sentiments pervers ; un jeune colleur de pa-

pier, Désiré-Edouard-Joseph Contier, âgé de dix-sept 

ans, est de ce nombre. Il n'a vu dans l'histoire de Stanis-

las Perret qu'une occasion de se livrer à ses mauvais 

penchants. Renfermé pendant trois ans dans une maison 

de correction, pour vols, à peine venait-il d'en sortir 

qu'il se procure un costume de matelot ; sur sa veste il 

étale les trois décorations qui brillent sur la poitrine de 

Stanislas, la médaille de Crimée, la médaille militaire et 

une médaille de sauvetage, et afin que personne n'en 

ignore, sur son chapeau de marin il fait graver le nom de 

Stanislas Perret. 

Ainsi costumé, Contier parcourait Paris, se mêlait à 

toutes les foules, disait son nom et racontait son his-

toire. Partout il était bienvenu, fêté, et souvent une col-

lecte improvisée venait garnir sa bourse; un jour même, il 

a osé se mêler à une réunion de sauveteurs, qui, après la 

cérémonie qui les rassemblait, lui remettaient six francs. 

Une dame l'avait reçu chez elle ; il lui avait fait part de 

la nécessité où il était de retourner à Brest où son service 

l'appelait; cette dame ne se contenta pas de lui donner de 

l'argent, elle lui donna aussi une lettre de recommanda-

tion pour un de ses cousins, habitant à Brest ; voici un 

passage de cette lettre : 

Ce 20 juin 1857. 
Mon cher cousin, 

Je ne sais si je vous ai fait part de la mort de ma pauvre 
sœur. Je profite de l'occasion du petit Perret, que je charge 
de faire votre connaissance, vous priant de lui être utile, si 
vous le pouvez; c'est un enfant qui a été décoré par l'Empe-
reur; il vous racontera son histoire; c'est un brave enfant, etc. 

Sous ce faux nom de Perret, Contier eût fait bien d'au-

dres dupes ; mais il a été arrêté, et aujourd'hui il a com-

paru devant le Tribunal correctionnel, 6
e
 chambre, prési-

dé par M. Berthelin, sous la double prévention de port il-

légal de costume et de décorations,et de mendicité à l'ai-

de de manœuvres frauduleuses. 

Contier a avoué tous les faits qui lui sonl reprochés, et 

il a essayé de les expliquer par ces mots : « Je voulais 

aller m'engager à Brest comme marin, pour gagner mes 

médailles ; d'ailleurs, je n'ai jamais rien demandé à per-

sonne : on me donnait et j'acceptais, voilà tout. » 

M. le substitut Pinard a requis une application sévère 

de la loi contre le prévenu, qui, bien que fort jeune en-

core, a-t-il dit, a parfaitement combiné le stratagème 

dont il s'est servi, et en a tiré tout le produit qu'il pouvait 
donner. 

Le Tribunal a condamné Contier à une année d'empri-
sonnement. 

— Un événement dramatique vient de se passer dans 

la rue Neuve-Saint-Etienne-du-Mont. Le commissaire de 

police de la seclion du Jardin-des-Plantes ayant été in-

formé qu'un jeune homme de vingt-deux ans, le sieur 

X..., étudiant en médecine, avait, à la suite de son insuc-

cès dans le dernier examen qu'il venait de subir, menacé 

d'attenter à sa vie en avalant 15 grammes d'opium, et que 

peut-être il allait mettre à exécution ce sinistre projet, se 

rendit en toute hâte au domicile de ce jeune homme. 

Après avoir frappé inutilement à la porte et décliné sa 

qualité, le magistrat, voyant ses sommations rester sans 

effet, annonça à haute voix qu'il allait faire enfoncer la 

porte,et il donna un ordre en conséquence à deux sergents 

de ville qui l'accompagnaient. En ce moment, le jeune 

homme, rompant le silence qu'il avait gardé jusque-là, 

s'écria : « Le premier qui entre est mort!... je lui brûle 

la cervelle ! M Sans tenir compte de cette menace, les 

agents enfoncèrent la porte, et pénétrèrent à l'intérieur 

avec le commissaire de police. Ils ne furent pas plutôt 

entrés, que le sieur X .., dirigeant vers eux un pistolet 

armé qu'il tenait à la main, lâcha la détente; heureuse-

ment le coup ne partit pas, la capsule seule fit explo-

sion. Jetant aussitôt son pistolet, et s'armant d'une épée, 

le jeune homme fondit sur le commissaire et les deux 

agents; mais l'un de ces derniers, le sous-brigadier Bu-

lot, put parer les coups portés, et désarmer ce furieux, 

qui s'empara ensuite de trois poignards placés sur sa ta-

ble de nuit,et se mit de nouveau en garde, armé des deux 

mains, en menaçant de frapper celui ou ceux qui s'avan-

ceraient. Les agents se jetèrent résolument sur lui, et, 

après une lutte corps à corps qui dura près de cinq mi-

nutes, ils parvinrent enfin à le désarmer complètement, 

et à se rendre entièrement maîtres de sa personne, sans 

lui avoir laissé la faculté de faire usage de ses armes. Le 

sous-brigadier n'a reçu qu'une blessure peu grave à la 

main en arrachant au sieur X... son épée des mains ; le 

commissaire de police et le sergent de ville n'ont été at-

teints par aucun des coups, qui ont tous pu être parés, 

A la suite de cette scène qui avait mis en émoi tous les 

locataires de la maison, lejéune homme a fini par se ren-

dre ; il était d'ailleurs épuisé. On a été amené à penser 

que, s'il n'avait pas été sous l'empire d'une espèce d'accès 

de délire qui ne lui laissait pas en ce moment la conscien-

ce de se3 actions, il n'aurait pu soutenir si longtemps la 
lutte. 

— Un garde-ligne du chemin de fer de Strasbourg, le 
sieur Jean-Baptiste Babbé, a été broyé hier sur la voie de 

ce chemin par un train de marchandises près du poteau 

kilométrique 85. Cet infortuné a été renversé sur les rails 

par la locomotive en voulant traverser la ligne pour se 

rendre de l'autre côté. 

Un autre accident de la même nature était aussi arrivé 

la veille dans la gare du chemin de fer de Paris à Or-

léans. Un garçon maçon, le nommé Pierre Desjouanet, 

âgé de dix-sept ans, qui se trouvait dans la gare, a cher-

ché à traverser la voie au moment où le train de Corbeil 

arrivait ; il a également été atteint et renversé par la ma-

chine, qui l'a écrasé et tué sur les rails. 

— Hier, à dix heures du soir, douze individus condam-

nés à des peines de travaux forcés à temps, ont été extraits 

de la prison de la rue de la Roquette, et placés dans une 

voiture cellulaire, pour être transtérés au bagne de Tou-

lon; ce sont les nommés : Jules-Laurent Crosnier, dit Gau-

dry, condamné à vingt ans de travaux forcés, pour avoir, 

en 1853 et 1854, commis de nombreux vols, la nuit, à 

l'aide d'escalade et d'effractions, dans des maisons habi-

tées, étant en état de récidive, et pour avoir commis aussi 

le crime de faux en écriture de commerce; — Louis Mai-

re, condamné à vingt ans de travaux forcés, pour avoir, 

le 4 avril dernier, commis une tentative d'homicide vo-

lontaire sur la personne de la dame Levanneau, maraî-

chère, dont il était le domestique à gages (circonstances 

atténuantes); — Etienne Baticle, Pierre-Ferdinand Che-

beaux, et Thomas Goff, condamnés chacun à huit an-

nées de travaux forcés, pour vols commis conjoin-

tement la nuit, à l'aide d'effractions, dans une mai-

son habitée ; — Edouard-Jacques Poitier, condamné à 
huit ans de travaux forcés, pour faux en écriture de com-

merce et avoir fait sciemment usage de pièces fausses ; — 

Nicolas Valenceaux, condamné à huit ans de travaux for-

cés, pour avoir commis uu vol à l'aide d'escalade et d'ef-

fraction dans une maison habitée ; — Gustave Lesage, 

condamné à sept airs de travaux forcés, pour avoir com-

mis plusieurs tentatives de vol à l'aide de fausses clés et 

d'effractions, dans des maisons habitées ; — Jean-Louis 

Brasset, et Auguste-Séraphin Ducatel, condamnés chacun 

à cinq ans de travaux lorcés, pour avoir, en 1856, com-

mis conjointement, la nuit, un vol à l'aide de violences ; 

— Edouard Caton et Joseph-Henri Desportes, condamnés 

chacun à cinq ans de travaux forcés, pour vol commis 

conjointement, la nuit, à l'aide d'attraction, dans une mai-

son habitée. 

ÉTRANGER. 

ECOSSE (Edinburgh). — Après la conclusion del'affeire 

amenée devant le jury qui l'a acquittée (V. la Gazette des 

Tribunaux du 12 juillet), miss Madeleine Smith s'est re-

tirée un instant dans la salle des témoins, où elle a passé 

quelque temps à changer la toilette qu'elle avait portée 

pendant les débats. Elle a pris un mantelet de couleur 

claire, un chapeau de paille avec des rubans de couleur 

sombre et un voile vert. Au bout de cinq minutes, elle a 

pris un escalier dérobé qui l'a conduite à la cour de l'é-

chiquier, d'où, accompagnée par son frère, elle a pu ga-

gner, sans être remarquée, l'église de Saint-Gilles. 

Là, elle était attendue par une voiture qui l'a conduite à 

la station de Stateford, et elle est partie par le train de 

cinq heures pour Greenock, d'où un steamer l'a conduite 
à Row, chez son père. 

Afin de déjouer la curiosité de la foule réunie dans la 

cour du Palais des assises, on a usé d'une ruse qui a par-

faitement réussi. Une jeune fille a consenti à jouer le per-

sonnage de la demoiselle Smith. Vêtue comme l'était 

celle-ci pendant les débats, elle s'est laissé mettre dans 

une voiture disposée à cet effet. Elle avait trop compté 

sur son sang-froid : car, à peine s'est-elle vue l'objet de 

l'ardente curiosité de la foule, qu'elle s'est évanouie, et la 

voiture est partie, accompagnée de vociférations que la 

pauvre fille n'entendait pas. 

On cite un mot assez bizarre de la demoiselle Smith. 

On prétend qu'après le réquisitoire de l'avocat-général, 

quelqu'un lui ayant demandé : «Qu'en pensez-vous ? » elle 

aurait répondu : « Je vous le dirai quand j'aurai entendu 

mon défenseur ; j'ai l'habitude de ne me prononcer qu'a-

près avoir entendu les deux parties. » 

Bourre de Paris du 14 Juillet 1S5*. 
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3 OjQj. du 22déc.. 
3 0T0 (Emprunt).... 

— Dito 1855.. 
4 0r0j.22sept 
4 1[2 0(0 de 1825... 
4 1[2 0p0del852.., 
4 li2 0(0(Emprunt) 

— Dito 1855.. 
âct. de la Banque.. 
Crédit foncier 570 — 
Société gén. mobil... 902 50 
Comptoir national... 710 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rotsch.)... 
Emp. Piém. 1856... 

—Oblig.1833.... 
Esp.,30iû, Dette ext. 

— Dito, Dette int. 
— Dito,pet Coup. 
— Nouv.30rODiff. 

Rome, S Oio 87 — 
Turquie (emp. 1854). — — 

A TERME. 

91 50 
53 50 
41 — 
37 — 

25 — 

FONDS DE LA VILLK, ETC.— 

Oblig.delaVille (Em-
prunt 25 millions. — — 

Emp. 50 millions.,. 1040 —• 
Emp. 60 millions... 387 50 
Oblig. de la Seine... 190 — 
Caisse hypothécaire. — — 
Palais de l'Industrie. 75 — 
Quatre canaux 

Canal de Bourgogne. — — 
VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Mono.. -
Mines de la Loire... —. 
H. Fourn. d'Herser.. , 
Tissus lin Maberly.. 
Lin Cohin 

Gaz, Ç>' Parisienne.. 635 
Immeubles Rivoli... 91 25 
Omnibus de Paris... 777 80 
Omnibus de Londres. 97 50 
C'-lmp.d.Voit.depl. 71 25 
Comptoir Bonnard... 150 — 

3 0p0 
3 0j0 (Emprunt) 
4 Ii2 OpO 1852...... 
4 Ii2 0)0 (Emprunt). 

CHEMINS SE FER COTÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans. 
Nord 
Chemin de 1'Est(anc.) 

— (nouv.) 
Paris à Lyon 
Lyon à la Méditerr.. 
Midi 
Ouest 
Gr. central de France. 

1435 — | Bordeaux à la Teste. 
860 — | Lyon à Genève..... 

685 — | St.Ramb.àGrenoble. 
670 — | Ardennes et l'Oise... 

1385 — | Grais8essacàBéziers. 
1830 — j Société autrichienne. 

680 — 1 Central-Suisse 
727 50 Victor-Emmanuel... 
605 — j Ouest de la Suisse... 

670 -
530 — 
470 — 
460 — 
647 80 

— 

513 — 

La véritable pommade Louvier, que plus de 35 années 

de succès recommandent comme infaillible dans les alté-

rations des organes capillaires, chute des cheveux, calvitie, 

pellicules, rougeurs, se trouve toujours chez L.-P. d'Har-

ville, 16, rue dos Vieux-Au gustins, et chez les parfumeur» 
I de chaque ville. — 6 fr. avec instruction. 
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— îfiProDBûHE. — Demain jeudi, quatrième représentation 

nés Chansons populaires de la France, dont le succès est im-
mense. 

— CHÂTEAU ET PAIIC U'ASMÈRES. — C'est aujourd'hui mer-

credi qu'a lieu la première fôte de nuit annoncée pour mer-

credi dernier. Illuminations, feu d'artifice, etc. L'orchestre 

des Concerts-Musard exécutera, jusqu'à deux heures du matin, 

le brillant répertoire de son chef. — Prix d'entrée : Ti fr. par 

cavalier. 

— Aujourd'hui mercredi, au Pré-Catelan, sur le Théâtre 

des Fleurs, la Naïade, ce ravissant ballet qui obtient chaque 

soir un si éclatant succès. Vendredi, grande fête de nuit. Illu-

mination extraordinaire, feux d'artifice et embrasements nou-

veaux. Retour par trains spéciaux du chemin de fer. 

SPECTACLES DU 15 JUILLET. 

OPÉRA. — Orlà, Lucie. 

FRANÇAIS. — Le Barbier de Séville, les Comédiens. 

OPÉRA-COMIQUE. — Les Mousquetaires de la Heine. 

VAUOEVILLIS. — Dalila. 
VARIÉTÉS. Les Gardes du roi de Siam. 

GYMNASE.— Clarisse llarlowe, le Chapeau. 

PALAIS-ROYAL.— U
ES Noces de Bonchencœur. 

PORTE-SAINT-MAUTIN. - Los Chevaliers du Brouillard. 

AMBIGU. — Le Conscrit de Montrouge. 

Q
A

I
T

É
i

 [.es Compagnons de Jehu. 

CirouE IMPÉRIAL. — Relâche. 

FOLIES. Un Million, Sous un hangar. 

BEAUMARCHAIS. — L'Enfant du tour de Franc. 

RORERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h. 

depui s six j 

sept à onze h 
1 fr. i«m 

«8. 

PRÉCATEI.AN.—Ouvert (ous les jours, 

matin jusqu'à onze heures du soir. 

CONCERTS-MUSARD.— Tous les soirs, de 

Concerts-promenade! Pri \ d'entrée : 

MABILLE. — Soirées dansantes, les dimanches, mardis ' 
et samedis. ' J'>u<li

8) 
CHÂTEAU I>ES FLEURS. —- Soirées dansantes |

t;3
 <jj„ 

lundis, mercredis et vendredis. a"c'ies
l 

CHÂTEAU ET PAIIT. D'A.SNIKIIKS. — Ton- les diirr.inches,spi^ 
sicale et dansante. Tous les mercredis, grande f,'i» it:<! mu-

ABMINISTRATIOœr GÉNÉRALE DE i'AS-

SISTANCE PUBLIQUE A PARIS. 

ADJUDICATION DE TRAVAUX 
Le lundi 20 juillet 1857, à une heure précise, il 

sera procédé par M. le préfet de la Seine, en con 

seil de préfecture, à l'hôtel-de-ville, à l'adjudica-

tion au rabais et sur soumissions cachetées, 

Des TRAVAUX, de diverses natures divisés 

en six lots comme il suit, à exécuter, savoir : 

i<* lot, à l'i.ôpital Saint-Louis (maçonnerie).— 

Mise à prix : 10,563 fr. 76 c. 

2° lot, à l'hospice des Incurables Femmes (me-

iiniseriel. Mise à prix: 28,174 fr. 98 c. 

3* lot, à l'institution de Ste-Périne (couverture). 

—Mise à prix : 4,427 fr. 22 c. 

4° A la Pharmacie centrale (maçonnerie).—Mise 

à prix : 7,627 fr. 05 c. 

."i" Idem (pavage).— Mise à prix : 4,550 fr. 61 c. 

6° Rue de la Folie-Hegnault ( maçonnerie ).— 

ilisoà prix : 11,717 fr. 90 c. 

Les entrepreneurs qui voudront concourir à cet-

le adjudication pourront prendre connaissance 

des devis et cahier des charges au secrétariat de 

l'administration, rue Neuve-Notre-Dame, 2, tous 

les jours (les dimanches et fêtes exceptés), depuis 

dix heures jusqu'à trois. 

Le secrétaire général, 

(7220 Signé, L. DUBOST. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

PROPRIETE A 0L1VET 
Etude de W DUCHEMIIV, avoué à Orléans, 

rue Neuve, 13. 

Adjudication, le mercredi 29 juillet 1857, heure 

de midi, à la barre du Tribunal civil d'Orléans, 

D'une grande PROPRIÉTÉ à Olivet, près 

Orléans, contenant notamment un moulin à vapeur 

neuf, monté à l'anglaise, avec six paires de meu-

les et tous ses accessoires. La machine à vapeur 

sort des ateliers de Farcot, de Paris. La prisée 

seule du moulin s'élève à 47,463 fr. 

Les locations des bâtiments dépendant de la pro-

priété, non compris la maison de maître et le 

moulin, s'élèvent à 1,893 fr. Le moulin seul était 

loué à raison d'un loyer annuel de 4,800 fr. 
Cette propriété, par sa situation, son étendue, 

sa proximité d'Orléans et la force motrice de l'u-

sine, est propre à toute espèce d'industrie. 

Mise à prix : 50,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M* DUCHEMEV, avoué à Orléans, rue 

Neuve, 13 ; près les rues Royale et Jeanne-d'Arc ; 

2° A M' Picard, notaire à Orléans, rue des Car-

mes, 92. (7276) 

MAISON DE CAMPAGNE 
(SEINE-ET-

OISE). 

Etude de IIe C RO\ARO, avoué à Pontoise. 

Vente au Tribunal de Pontoise, sur saisie im-

mobilière, le mardi 4 août 1857, à midi, 

D'une UAISOrV DE CAÎMPACSNK, à Sé-

vran, cantonde Gonesse, sur la place dudit Sévran. 

Consistant en un principal corps de bâtiments 

de forme carrée, composé d'un rez-de chaussée, 

deux étages, le tout parfaitement distribué et en 

très bon état de réparations ; nombreuses dépen-

dances : maison de jardinier, étables, écuries, 

remises, pigeonnier, volières, serre, orangerie, 

cour attenant aux bâtiments. 

Parc à la suite entièrement clos, d'une conte-

nance de plus de sept hectares divisé en jardin 

potager, verger, pelouse, bois, bosquets, etc. 

La propriété est traversée par une pièce d'eau 

empoissonnée. 

Entrée en jouissance le 1" janvier 1858. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

On se rend à Sévran par le chemin de fer de 

l'Est, station de Bondy. 

S'adresser, pour avoir communication de l'en-

chère, au greffe du Tribunal à Pontoise ; 

Et. pour avoir des renseignements et l'autorisa-

tion de visiter la propriété : 

A Pontoise : 1° A M" OOilARD, avoué pour-

suivant; 

A M. Bigny, séquestre judiciaire de la pro-

priété ; 
A Paris, à M" Meuret, avoué, rue Bergère, 2o. 

.(7228)* 

MAISON ET 
Étude de 51e «UATKKMÈRE, avoué à Paris, 

rue du Vingt-Neuf-Juillet, 3; 

Vente, en l'audience des criées du Tribunal de 

la Seine, le samedi 25 juillet 1857, en quatre lots 

qui seront réunis, 
l"lHAI*OX avec jardin sise à Balignolles-

Monceaux, avenue de Saint-Ouen, 01, ayant en fa-

çade 30 mètres environ. 

2° TERRAIN de 16 mètres de profondeur et 

10 mètres en façade. 
3° TERRAIN de 10 mètres de façade sur l'a-

venue de Saint-Ouen, faisant suite au précédent, 

et de 15 mètres de profondeur. 
4° TERRAIN de 12 mètres 50 centimètres de 

profondeur et de 10 mètres de façade sur l'avenue 

de Saint Ouen, faisant suite au précédent. 

Mises à prix : 

Premier lot : 

Deuxième lot : 

Troisième lot. : 

Quatrième lo! 

30,000 fr. 

2,0 10 fr. 

1,:iii(l fr. 

•) ,500 IV. 

Tot .l. 35,000 !r. 

S'adresser pojr les renseignements : 

Audit BP (tl l ilUÎMKHK ; 
Et a M« Lescot, avoué à Paris, rue de la Sour-

dière, 19. (7279; 

MAISON A VABOIRARJ 
Etude de M" UHAGOT, avoué à Paris, rue du 

Faubourg-Poissonnière, 8. 

Vente, en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, le 1er août 1857, 

D'une MAISON avec jardin et dépendances, 

sise à Vaugirard, chemin des Tournelles, habiiée 

par M. Marlier lils. 

Contenance : 300 mètres environ. 

Mise à prix : 4,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit BP CHAftiOT, avoué poursuivant; 

2° A M" Devant, avoué, rue de la Monnaie, 9 ; 

3" A M" Prestat, notaire, rue de Rivoli, 77 ; 

4" Et sur les lieux à M" Marlier. (7268) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

MAISON ET TERRAINS A AITELIL 
Adjudication, même sur une seule enchère, en 

la chambre des notaires de Paris, place du Chate-

let, le 21 juillet 1857, de: 

1° Belle MAISON avec jardin et dépendances, 

hameau Boileau, impasse Corneille, 28. 

Mise à prix : 30,000 fr. 

2" TERRAINS boisés, villa St-Allais, r. Boi-

leau, 58,en 17 lots, aux prix de 9,10et 11 fr. le met. 

Mises à prix : de 2,161 fr. à 9,612 fr. 

Facilités pour le paiement des prix. Entrée en 

jouissance immédiate. — S'adresser à BP MES-
TAVER, notaire, r. de la Chaussée-d'Antin, 4L 

(7235)* 

Ï3 \ ljjElItl 
M' PROVENT, avoué à Paris, rue de 

Seine, 51, et de BP l'ISO.METTON, notaire 

à Issengeaux (Haute-Loire). 

Vente, en l'étude dudit \lc Chometton, notaire, 

le dimanche 9 août 1857, à 2 heures de relevée, 

Des BM»IEIJS8I<KS dépendant des successions 

de M. de Lu Grévol, ancien notaire à Paris, et de 

M
ME de La Grévol, sa fille, consistant : 

1° En la PajR»SK BÏARNAPESSA, située 

à Issengeaux, composée do maison de maître, 

bâtiments de fermier et autres, prés, tei res labou-

rables et bois de haute-futaie, contenant iG hecta-

res 5 ares 70 centiares. 

Sur la mise à prix de : 40,000 fr. 

2" En la EElïSÏE »E BIA1MON»V, située 

communes de Monistrol-sur-Loire et de la Cha-

pelle-d'Aurec, arrondissement d'Issengeaux, com-

posée de bàtimenls rurà °x, prés, terres laboura-

bles et bois de liaute-lii aie, contenant 47 hectares 

23 ares 81 centiares, 

Sur lu mise à prix île : 50,000 fr 

3" En la EERBIE I»E CIIAI TlMit
 4il 

sise à Isseng' aux, composée de bâtiments rur' 
rurau, 

liais 
prés, terres labourables, etc., contenant 1 

tares 44 ares 75 centiares, 

Sur la mise à prix de : 25,000 (V. 

Et 4° en un PRE clos de murs appelé nV' 

l'Enclos ou des Religieuses, situé à IssenL. 

sur la route de Terne, dont une partie est con 

tie en jardin maraîcher, contenant 93 ares 9 ;,. °
r

" 

Sur la mise à prix de : 4,00 ) fr. e"1, 

Tolal des mises à prix : 119,000 fr 

S'adresser: 1° Audit M« PnOvûvr, av 
poursuivant; ' °u" 

2° A M° Foussier, avoué à Paris, r. du Cléro IK 

3" Audit M' CHOMETTON, notaire à £'3 
geaux;

 N3e
"-

Et 4" à M' Gériu, notaire a Paris, rue Mom 

martre, 103. (7*72.) 

C r™; M CAKlîflSISiTIOI 
Clovis Knab et C'. 

MM. les actionnaires sont prévenus que ]
a 

coude assemblée générale, voulue par l'article iT 
la loi du 17 juillet 1836, aura lieu lejeudi30 j f 

let courant, à quatre heures de relevée ali 

social, rue Bergère, 12. W 

La première assemblée du 13 a nommé une cvn 

mission de trois membres pour vérifier et apArf' 

cier les apports faits îi la soeiélé. 

La seconde assemblé ; du 30 est appelée à éaù 

dre le rapport de celte commission, et à appro""' 

ver ou rejeter, selon ce qu'elle décidera, lesavan' 
tages faits à ces apport-. ' 

Dans le cas d'approbation, la société sera défini-

tiveinent cous ittiée; alors l'assemblée aura a nom-
mer un conseil do surveillance, aux termes île 
ticle 5 de ladite loi du 17 juillet 1S30 

•(1S11«; C. KNAII ET C«. 

I ar-

P]cn>e divine. -1 f. Guérit en 3 jours Maladies 

.1 i klIKiA rebelles au copahuet nitrate d'argent 

pharmacien, r. Rainbuteau, 40. (Kxp j 

(180GS; 

La publication légale de* Actes de Société e*t obligatoire dans la GAZETTE OES TRIRCNAVX. le DROIT et le JOURNAE GÉNÉRAL O'APEICRES. 

Ftude (le M' GÎI10T, avoué à la Cour 
Impériale de, Paris, y demeurant, 
rne Favart, i. 

D'un arrêt rendu, par défaut, par 
la troisième chambre de la Cour im-
périale de Paris, le premier juillet 
;iiit huit cent cinquante-sept, infir-
matifd'un jugement rendu par le 
Tribunal civil de la Seine, le seiie 
pluvier mil huit cent cinquante-
cinq, il résulte que dame Victorine-
Seholaslique LAINE, épouse du 9ieur 

Louis-Marin LAPOTAlRE.eharretier-
iaiticr, demeurant à Paris, rue du 
t'aubourg-du-Tcmple, 121, elle de-
meurant de droit avec lui et de fait 
A Longé.arrondissemenf d'Argentan 
-Orne!, a été séparée de biens d'a-
5ce sondit mari. 

Pour extrait certifié sincère et vé-
ritable par M. Gibot, av oué à la Cour 
impériale de Paris, soussigné: 

GlBOÏ. (18149) 

» ,-atr* naoMHéreM. 

VKNTES PAU AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le t6 juillet, 
îiu l'Iiùtel des Commissaires-Pri-

meurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

,ilîS) Piano,DufTet, tables, armoi-
re, chemises de femme, etc. 

;;ii'i7) Chaises, tabourets, tours, un 
lot. de bois, etc, 

:3U8) Tables, tapis, chaises, chif-
fonnier, lampes, canapé, etc. 

(SJ49) Canapé, fauteuils, chaises, ar-
moires, rideaux, table de nuit, etc. 

.)l.>e) Chaises, fauteuils, commodes, 
butfels, bureaux, pendules, etc. 

En une maison rue de l'Echelle, 5. 
; Tapis, table, fauteuils, bureau 

[.nuis \V, divan, canapés, etc. 
A Paris, passage du Désir, 7. 

(3150 licites d'allumettes, comp-
inirs, étagères, boiseries, etc. 

t£n une maison sise à Paris, rue 
d'Aumale, 9. 

(3I5J) Hureaux, tables, chaises, ta-
bleau);,effets à usage d'homme,etc. 

Rue des Trois-Bornes, 3. 
(3153) Alambics, montres vitrées, 

bassines, marmites, etc. 
En une maison sise à Paris, rue 

Caumartin, 3. 

f 315i) Armoire, chiffonnier, tables, 
fauteuils, comptoirs, glaces, etc. 
V Belleville, rue de Lorillon, *3. 

(3155) Tables, chaises, plaque» de 
buffle, presses, etc. 

Le 17 juillet. 
Eu l'hfitel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, ». 
(3156) Coirres-forls, enclume, souf-

flet de forge, etc. 
(3157) Bureaux, chaises, table, ar-

moire, glace, etc. 

NOC*ÉT£«. 

Étude de W LOISEAU, huissier, rue 
du Temple, 21. 

Par acte sous seings privés, fait 
double à Paris, le neuf juillet mil 
huit cent cinquante-sept, enregistré, 

M. Jean-Baptiste BERQUE, fabri-
cant de casquettes, . 

Et M. Joseph MAURV, fabricant de 
visières, demeurant l'un et l'autre à 
Paris, rue du Temple, 36; 

Ont formé une société en nom 
collectif, sous la raison BERQUE et 
MAIj'RV, pour le commerce de la 
■chapellerie et des casquettes. 
■ j.e siège de la société est rue du 
Temple, 3fl, i Paris. _ 

Chacun des associes a la signature 
sociale, à la charge de n'en faire 
usage que pour les affaires de la so-
ciété ■ 

Ils 'gèrent l'un et l'autre, ensem-
We ou séparément. 

M. Maury apporte trois mille 
francs, et M. Berque son industrie. 

La durée de la société est. iixée à 
deux années, à partir du dix juillet 
mil huit cent cinquante-sept. 

(72*3) BERQUE, MAURY. 

Par acte sous setnir privé, du vingt-
* • mil huit cent cinquante— 

uegistré le même jour, par 
PWmey, qui a perçu les droits, 

iM. Aron i-OEB, demeurant à Vau-
îirard, rue de l'Ecole, 52, et Emile 
riOV demeurant i Vincennes. rue 
- - ' • • ■ ont formé une associa-

neuf juin 
sept, enreg 
M 
MM 

f.L.. 
4e Paris, 44, 

lion en nom collectif pour l'exploi-
tation d'un fonds de commerce de 
bonneterie, parfumerie et confec-
tion. 

La raison sociale est LOEB, LION 

et C'. La durée est de cinq années, 
à partir du vingt-neuf juin. Le siège 
est fixé à Vincennes,rue de Paris,44. 
M. Lion a seul la signature so-
ciale. 

Pour extrait : 
L. LION et C«. (7240)— 

Cabinet de M. DUTREIH , ancien 
principal clerc de notaire à Paris, 
rue Menars, 12. 
Suivant acte sous signatures pri-

vées, fait triple à Paris le premier 
juillet mil huit cent cinquante-sept, 
enregistré à Paris le six du même 
mois, par Pommey, qui a reçu six 

\" M*. François-Alphonse BAUDIN, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
Lamartine, 34; 

2« Et deux commanditaires dé-
nommés audit acte, 

Ont formé entre eux et tous fu-
turs adhérents souscripteurs d'ac-
tions une société de commerce en 
nom collectif à l'égard rte M. Bau-
din et en commandite à l'égard de* 
deux commanditaires et de tous fu-
turs souscripteurs d'actions de ladi-
te société, qui a pour objet : 

1° De fonder et d'exploiter, tant à 
Paris qu'en province et même à l'é-
tranger, une ou plusieurs maisons 
de banque mutuelle d« l'agr cultu-
re, du commerce et de l'industrie, 
dont les opérations seront basées 
sur un nouveau système finan-
cier; 

2» De faire toutes opérations d'es-
compte, de recouvrement de banque 
et de finance. 

La raison et la signature sociales 
sont BAUDIN et (>. 

La société prend, en outre, la dé-
nomination de Banque mutuelle de 
l'agriculture, du commerce et de 
l'industrie. 

La société a son siège à Paris ; il y 
est établi provisoirement rue La-
martine, 34, au domicile du gé-
rant. 

M. Baudin est seul gérant, avec 
tous les droits et pouvoirs attachés 
à cette qualité; il a seul la signatu-
re sociale, dont il ne peut faire usa-
ge que pour les affaires de la io-
ciété, à peine de nullité à l'égard 
des tiers. 

Le fonds social est fixé, quant à 
présent, à deux cent mille francs, 
représenté par quatre cents actions 
de cinq cents francs chacune, lequel 

f
iourraèlre successivement augmen-
é par séries de deux cent mille 

francs et élevé ainsi jusqu'à vingt 
millions de francs sur la simple 
initiative du gérant, mais après avis 
favorable du conseil de surveil-
lance. 

Sur le capital social émis, il a été 
souscrit en espèce» sept mille francs 
par l'acte dont est extrait. 

La durée de la société sera de 
vinul- ùnq annéss, k partir du jour 
de, sa constitution définitive, qui 
n'aura lieu que dans les termes de 
la loi du dix-sept juillet mil huit 
cent cinquante-six et avant lin sep-
tembre mil huit cent cinquante-sept, 
à peine de nullité de l'acte dont est 
extrait. 

Pour faire publier ledit acte, tous 
pouvoirs ont été donnés au porteur 
d'un extrait. 

Pour extrait : 
DriKEUI. (7246)— 

D'un jugement rendu contradic-
toirement par le Tribunal de com-
merce du département de la Seine, 
séant à Paris, le premier juillet pré-
sent mois, dûment enregistré, 

Entre : 
1" M. Frédéric-Gustave LÉVISSE, 

propriétaire, demeurant à Montmar-
tre, rue de Lévisse, 21, d'une part ; 

2° M. Dominique-Auguste DE CAS-
SAN, chimiste, demeurant à Bati-
gnolles, rue des Dames, 7 ; 

3° Et M. Alexandre PARANT, de-
meurant à Batignolles, rue de Pu-
teaux, 3, d'autre part; 

11 appert : 
Que la société de fait ayant existé 

entre les trois susnommés, savoir : 
en noms collectifs à l'égard des 
sieurs De Cassan et Parant, et en 
commandite à l'égard du sieur Lé-
visse, ladite société sous la raison 
sociale PARANT et C'% établie à 

Montmartre, rue Lévisse, 21, pour 
l'exploitation du café hygiénique des 
Sultanes, a été déclarée nulle pour 
défaut de forme et dissouie à partir 
dudit jour premier juillet courant. 

M. j. Hilpert, demeurant à Paris, 
rue de Caumartin, 69, a été nommé 
liquidateur, avec tous les pouvoirs 
nécessaires. 

J. HILPERT. (7242) 

D'un acte sous signatures privées, 
fait quintuple à lvry-sur-Seine, le 
huit juillet mil huit cent cinquante-
sept ; 

Entre : 
M. Alphonse HARDEL, ayant agi 

tant en son nom personnel que 
comme se portant fort de ses frères 
Jean-Baptiste HARDEL et Auguste 
HARDEL, tous 1rois fabricants de 
produits chimiques, demeurant à 
Canteleu, section de Dieppedalle, 

Et M. Louis-Joseph HAV'ËL père, 
propriétaire, demeurant aussi à 
Canteleu, section de Croisse!, 

Et M. Ludovic HAVEL fils, fabri 
cant de produits chimiques, de-
meurant à lvry-sur-Seine, quai de 
la Gare, 52, enregistré, 

11 appert : 
\" Que M. Havel père s'est retiré 

de la société HARDEL frères et 0 
formée suivant acte sous signatures 
privées, fait double à Canteleu, le 
trente septembre mil huit cent cin 
quante-cmq, enregistré, et ayant 
pour objet l'exploitation d'une" fa-
brique de produits chimiques, si3e 
à Ivry, près Paris, quai de la Gare, 
n- 60; 

2° Et qu'il a été apporté à ladite 
société les moditicalions suivantes : 

La raison sociale sera, i compter 
du premier juillet, présent mois 
UAUDEL frères et L. HAVEL, 

Et MM. Hardel frères et M. L. Ha-
vel lils auront la signaiure sociale, 
dont ils ne pourront l'aire usage que 
pour les besoins de la société. 

Pour extrait : Pour extrait : 
(7228) L. UAVSL. 

En suite d'un acte passé devant M" 
Turquet et son collègue, notaires à 
Paris, le sept janvier mil huit cent 
cinquante-quatre, contenant les sta-
tuts d'une société en commandite 
par actions, sous la dénomination 
de fonderies et laminoirs de Saint-
Denis, sous la raison sociale : LE-
TRANGE DAVID et C", et ayant pour 
objet l'exploitation de l'usine mé-
tallurgique établie à Saint-Denis, 
près Paris, au lieu dit Maison-de-
Seine, et d'un acte passé devant le 
même notaire, le vingt-deux juillet 
mil huit cent cinquante-six, conte-
nant modification aux statuts de 
cette société, 

Se trouve la minute d'un autre 
acte passé devant ledit M' Turque! 
et son collègue, le onze juillel mil 
huit cent cinquante-sept, enregis-
tré, 

Aux termes duquel : 
M. Léon-Nicolas LETRANGE DA-

VID, négociant, demeurant à Paris, 
rue des Vieilles-Haudriettes, 1, 

Ayant agi en qualité de seul gé-
rant responsable de la société LE-
TRANGE DAVID et C'«, dont s'agit 
plus haut, ayant son siège à Pans 
rue des Vieilles-Haudriettes, 1 ; 

En vertu des pouvoirs qui lui ont 
été conférés par l'assemblée géné-
rale extraordinaire des actionnaires 
de celte société, suivant procès-ver-
bal en date du vingt-neuf juin mil 
huit cent cinquante-sept, annexé a 
l'acte présentement extrait, 

A déclaré modifier divers articles 
des statuts de ladite société : 

Art. 9. 
L'art. 9 est ainsi modifié : 
Le fonds social est divisé en huit 

mille actions de cinq cents francs. 
Ces actions sont nominatives, el-

les sont extraites d'un registre à 
souche, dont le talon resle déposé 
au siège social, etc. 

Pour extrait : 
(7231) Signé, TURQUET. 

D'un acte sous seings privés, en 
date a Paris du dix juillet mil huit 
cent ciaquante-sepl, enregistié, 

11 appert : 
Que M. Auguste TASTEV1N. ban-

quier, demeurant à Alais, présente-
ment à Paris, rue Paul-Lelong, 3, 

Et M. Léon LAURET, banquier, 
demeurant à Nimes, présentement 
à Paris, rue Paul-Lelong, 3, 

Ont formé entre eux et les per-

sonnes qui adhéreront audit acte 
par la souscription d'actio.is, une 
société en nom collectif à leur égard 
et en commandite il l'égard des au-
tres personnes. 

La raison sociale est TASTEVIN, 
LAUREL et C'-. 
*La société prend en outre pour 
dénomination le titre de Crédit in-
dustriel du Midi. 
* Son siège est à Paris, rue de Choi-
seul, 7. 

MM. Tastevin et Lauret sont tous 
deux gérants et autorisés à gérer et 
à signer pour la société, sans être 
tenus d'agir collectivement. 

Le fonds social se compose d'un 
million de francs représenté par 
deux mille actions de cinq cents 
francs chacune, et MM. Tastevin et 
Lauret ont souscrit dès à présect 
deux cents actions. 

La durée de fa société est de tren-
te ans, à partir du jour jde sa con-
stitution définitive. 

Signé : A. TASTEVIN. 

(7244) LAUREL 

Cabinet de M. VËKGNE, 10, rue des 
Jeûneurs, à Paris. 

D'un acte sous seings privés, en 
date i Paris du neuf juillet mit huit 
cent cinquante-sept, enregistré le. 
lendemain, lolio 58, verso, case ,4,-
par Pommey, qui a reçu six frani-s, 
i.our droits," 

11 appert : 
Qu'il a été formé une société en 

nom collectif ayant pour ob|el 
l'exploitation d'un commerce de 
pholographie, stéréoscopie, daguer-
réotype, reproductions, et toutes 
choses de ce genre, entre M. Marnes 
LEYMAR1E, artiste photographe, 
demeurant à Paris, rue Saini-iac-
ques, 305, et M. pierre GON'ELLE, 
rentier, demeurant A Paris, rue des 
Marais-Saint-Marlin, 60; 

Que la raison et la signature so-
ciales sont LKV'MARIË etGONELLE ; 

Que les deux associés gèrent et 
administrent, et ont la signature 
sociale ; 

Que le siège social est à Paris, rut 
Saint-Jacques, 305; 

Et qu'entin la société a une durée 
de dix années ; qu'elle commencera 
le quinze juillet courant et tinira le 
quinze juillet mil huit cent soixante 
sept. 

(7241 ) LEVMARlE et GONELLE. 

Suivant acte reçu par Me Gérin, 
notaire à Paris, le huit juillet mil 
huit cent cinquante-sept, 

M. GAD- BËDARR1DE , deuxième 
du nom, fabricant d'engrais, de-
meurant à lvry, route d'ivry, 34, 

Et M. Eugène LÉVY, voyageur, 
demeurant à Paris, boulevard du 
Temple, 70, 

Ont dit que, par acte passé de-
vant Mr Gérin le six mai mil huit 
cent cinquante-six, ils ont formé 
avec M. GAD-BEDARRIDE, premier 
du nom, fabricant d'engrais, demeu-
rant à Paris, rue Notre-Dame-de-
Nazarelh, 17, et M.Lazare DUCASSE. 
fabricant d'engrais, demeurant à 
Versailles, rue du Vieux-Cocher, 15, 
une société en nom collectif pour 
l'exploitation d'un fonds d'engrais 
sous la raison sociale G-vD-BEUAR-
ItlDË et C'% pour quatorze années, à 
compter du quinze dudit mois de 
mai. 

Le siège social de la société a été 
établi ù lvry, route d'ivry, 34. 

Que M. Dueasse a manifesté, le 
trois juillet mil huit cent cinquante-
sept, pour n'avoir son effet que le 
trois août suivant, l'intention de se 
retirer de ladite société. 

En conséquence, à partir de ladite 
époque, M. Dueasse ne fera plus 
partie de ladite société. 

Pour faire publier ledit acte, tous 
pouvoirs ont été donnés au porteur 
d'un extrait. 

Pour extrait. (7232) 

Cabinet de M. LEMOYNE, 10, boule-
vard de Strasbourg, maison Pi-
ver. 

D'un aetc sous signatures privées 
en date à Paris du dix juillet mii 
huit cent cinquante-sept, enregis-
tré. 

Entre : 
1° M. Charles-Joseph BALJ3N né-

gociant, demeurant à Paris,' rue 
Montmartre, 110; 

2» Et M. Marie FILLION 111s, em-
ployé de commerce, demeurant mê-

mes ville, rue et numéro ; 
11 appert : 
Qu'il a été formé entre les parties 

une société en nom collectif pour 
le commerce des crêpes, tulles de 
soie, blondes, voilettes et fournitu-
res de modes, pour dix-huit années, 
à partir du premier avril dernier, 
jour où elles font remonter ses ef-
fets. 

Le siège de ta société est à Paris, 
rue Montmartre, 110. 

La raison et la signature sociales 
sont Ch'" BALON et FILLION lils. 

Chaque associé a la signature so-
ciale, dont il ne peut faire usage 
que pour les atfaires de ta société. 

Pour extrait : 
LEMOVNE, 

(7226) mandataire. 

Etudn de M« BOURGEOIS, huissier, 
rue de Fourcv-Sainl-Antoine, 6, à 
Paris. 

Aux termes d'un acte sous signa-
tures privées,du trois juilletmil huit 
cent cinquante-sept, enregistré à Pa-
ris, le six jui let mil huit cent cin-
quante-sept, par Pommey, qui a reçu 
six francs, la société en nom collectif 
qui a existé entre MM liOUUGEOIS 
frères, layeliers-emballeurs, à Paris, 
rue Cullure-Sainlc-Uitherine, 15, a 
été dissoute, el MM. Bourgeois frères 
sent restés liquidateurs avec un d -
iai île quatre ans pour opérer la li-
quidation. 

(7234) BOURGEOIS. 

D'un acte passé devant M- Du-
cloux, notaire à Paris, le quatre 
juillet mil huit cent cinquante-sept, 
enregistré. 

Il appert ce qui suit : 
M. Jules-Joseph DUMONT, négo-

ciant-armateur, demeurant à Paris, 
rue de la Victoire, 43, ayant agi eu 
qualité de gérant de la société de 
navigation et de commerce mariti-
me, sous la raison J. p. DUMONT et 
C'«, ayant son siège à Paris, rue de 
la Victoire, 43, dont les statuts éta-
blis par acte passé devant ledit M1 

uueloux, le vingt-six octobre mil 
huit cent cinquante-deux, ont été 
modifiés par délibération de l'a 
semblée générale des actionnaires 
du quatorze septembre mit Imit cent 
cinquante-trois, 

A déclaré, en vertu des pouvoirs à 
lui conférés par l'assemblée généra-
le extraordinaire des actionnaires 
de ladite société, suivant sa délibé-
ration en date, du treize juin mil 
huit cent cinquante-sept, dont un 
extrait est demeuré annexé audit 
acte, 

S'adjoindre pour gérants avec lui 
de ladite société, M. Auguste MA-
THISS, négociant, demeurant à 
Strasbourg', et M. Michel-André,-
François-Honorin MAGNAN, capi-
taine au long cours, demeurant à 
La Ciotat (Bouches-du-llhône), qui 
ont accepté. 

En conséquence, MM. Dumont, 
Mathiss et Magnan deviennent tous 
les trois associés responsables et en 
nom collectif, 

Et par suite les modifications sui-
vantes aux statuts ont été, appor-
tées, 

La société se consacre doréna-
vant : 

1' A l'établissement et à l'exploi-
tation d'un service de navigation à 
vapeur sur le Danube1, le Pruth et 
le Serelh et autres allluents du Da-
nube, si les intérêts de la société le 
commandent, 

2« Et à toutes les opérations de 
commerce, de commission et autres 
qui, à l'origine surtout, pourront fa-
ciliter L'organisation et le dévelop-
pement de cette navigation, 

La raison sociale sera û l'avenir : 
MATHISS, MAGNAN, DUMONT el G', 

La dénomination de la Société : 
Compagnie Franco-Danubienne, 

La société sera gérée et adminis-
trée par les trois gérants, 

MM. Mathiss et Dumont auront 
seuls la signature sociale pour en 
user conjointement ou séparément. 

M. Magnan consacrera plus spé-
cialement ses soins à la navigation. 

Toutes les mesures importantes à 
prendre dans l'intérêt de la société, 
et toute* les dépenses à faire autres 
que celles courantes ou précédem-
ment autorisées, seront décidées en 
conseil de, gérance, 

Les gérants,en vertu de l'autorisa-
tion conférée par l'assemblée géné-

rale extraordinaire du treize juin 
mil huit cent cinquante-sept siis-é-
noneée, émettront la totalité du ca-
pital social lixé a six millions de, 
francs. 

Pour extrait 
(7235) Signé : DlICLOUX. 

TKJMNAL OS COMMiiCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Volliftea. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements itt 13 JUILLET 1857, qui 
déclarent la faiMlc ouverte et en 
fixent provltoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur CRENIER ( Pierre-IIenrv\ 
entr. 'de maçonnerie, rue Popi'n-
court, 25; nomme M. Trelon juge-
eommissaire, et M. Dccagny, rue île 
Greffulhe,:*; syndic provisoire (N» 
14074 du gr.); 

Du sieur LANGELLÈ (Jean-Léo-
pold), bijoutier à façon, rue Hani-
buteau, ;i0; nomme M. Lefébure ju-
ge-coinmis.-.iirc, et .M. Qualremére, 
quai des Grands-Augustins, 55, syn-
dic provisoire (N« 14075 du gr.); 

Du sieur POILLEUX (Jean-An-
toine), libraire, à Paris, rue Haule-
feuille, 18, et imprimeur à Neuiily, 
plate de la Mairie, 2, y demeurant ; 
nomme M. Bapst juge-cominiss-aire, 
et M. Batlarel, rue. de Bondy, 7, s> n-
dic provisoire 14076 du gr.). 

CONVOCATIONS DK CR<ANCIBHR. 

Sont invilds d te rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillite», MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DU SYNDIC!-. 

Du sieur HENRY (Eruest), limo-
nadier, rue Montpcnsier, 30, le 20 
juillet, à 10 heures (N° 14072 du gr.); 

Du sieur LEBRUN (Alexis), md rie 
fournitures pour couchers, rue du 
Fiuihourg-du-Temple, 52, le 20 juil-
let, à 3 heures (N" 14066 du gr.)'. 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle 31. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
ta nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem 
blées subséquente». 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LUTON (Nicolas-Cons-
tant-Théophile), md brasseur, rue 
Poissonnière, 23, le 20 juillet, à 10 
heures (N» 13951 du gr.); 

DIT sieur LECLA1R (Pierre), com-
missionn. en marchandises, rue de 
Çléry, 62, le 20 juillet, à 10 heures 
(N« 13976 du gr.); 

Du sieur MATIION DE FOGEREK 
nég., rue de Sèvres, 4, personnelle-
ment, le 20 juillet, à 10 heures (N« 

13374 du gr.). 1 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de Iturs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que le» 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurB titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LEGRA1N ; Jean-Bapliste-
Auguste), tailleur, rue Phelippeaux, 
31, le 20 juillet, à 10 heures (N» 0979 

du gr.). 

Pour entendre te rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas 
être Immédiatement consultes tant sur 

let faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement dei 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DUCHATEL (François-
Chilpérlc), quincaillier, rue du Tem-
ple, 102, le w juillet, à 3 heures (N» 
13871 du gr.). 

Pour reinendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, on pas-
ser à la formation ét l'union, et, dam 
ce cas, donner leur avis sur l'uliliu 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PUODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, « dater de ce jour, 
Uurs titres de créances, accompagnét 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM 
les créanciers: 

Du sieur LEBRUN .Lou'^-Anatole), 
md épicier, rue du Colvsée, 6, entre 
les mains de M Trille, rue des Mou-
lins, 20, syndic de la faillite (V 
140.13 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article »1 
de la loi du 28 mai (831, être procéda 
d la vérification des créances, qu. 
commencera immédiatement apr» 
l'expiration de ce délai. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat BBUNEL. 

Jugement du Tribunal de coin 
merce delà Seine du 16 juin 1857 
lequel homologue le concordai pa 

J'«»n '«7, cnlre le sieur 
JltUNLL

 v
Jean), blanchisseur, rue 

Itoyale-St-Honoré, 25, cité Berrycr 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Brunei, par ses 

créanciers, de 85 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 15 p. 100 non remis, payables-
lo p. loo dans deux ans et 5 p. icm 
dans trois ans, de l'homologation 
(N" MM du gr.). 

Concordat LANCELEVÉE. 

Jugement du Tribunal de coin 
merce de la Seine, du 25 juin 1857 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 7 juin 1857, entre, le sieur 
LANCELEVEE (Frédéric), ancien md 
de vins-traiteur à Passy, rue, des 
Bassins, 9, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Laneelevéc, par ses 

créanciers, de 90 p. loo sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 10 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquièmes d'an-
née en année, du jour du concordai 
(N" 13591 du gr.). 

Enregistré à Paris, le /uillet 1857, F* 

Reçu deux francs quarante centime»-, 

Concordat BAUBOEUF. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 6 juillet 1857 
lèquet homologue le concordat pas-
sé le. 15 juin 1857 , entre le sieur 
IIAUBOËUF (Oscar), t'abr. d'instru-
ments de musique, rue .lu Faulwurg-
St-Dènis, 86, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Bauhieuf, par ses 

créanciers, de 80 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 20 p. loo non remis, payables 
en quatre ans, par quart d'année 
jn^année, du jour du concordat (N" 

Concordat ALIMANG. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 25 juin ts.vr, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 8 juin 1857, entre le sieur 
ALIMANG, ancien md de vins-trai-
teur à Belleville, boulevard de Bel-
leville, 22. et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Alimang, par ses 

créanciers, de Ko p. |„o
 8ur

i,
 m 

lanl de leurs créances 
Los au p. loo non remis, payables 

sans intérêt en cinq ans par ',! 
quièmes d année eu année, pour

 P premier paiement avoir lieu Ici-; 
octobre 1858 (N- isose du gr.l 

Concordat VASSEUft. 

Jugement du Tribunal de corn-
merce de la Seine, du s juillet 1837 
lequel homologue lecnncord.it pas^ 
se le 12 juin issr, cuire le <icur 
\ tSSEUII ,Joseph-Auguste', miaoc 
pour I exploitation de verrerie rue 
Joubert, 3:1, ci-ilevant, demeurant 
acluelleuiant à lloiuiii.irlre. chaus-
sée Clignancourl, 40, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires! 
Remise au sieur Vasscur, par ses 

créanciers, de 80 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 20 p. ion non remis, payables 
eu quatre ans par quart d'ani(é«eii 
année, du jour de l'homologation 
(N* 11692 du du gr.!. 

Concordat WEILER. 

Jugement du Tribunal de wni-
iner.-e de Lt Seine du 19 juin lis;, 
lequel homologue le cnnconlnl pas-
S3 le 10 juin 1857. enb'n le sieur 
WEILER ( Moïse-Charte» ), nul ds 
confections à La VilMle, rue Moga-
Jor, 17, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur VVeiler, par m 

créanciers, de 75 p. loo sur le mou-
lant rie leurs créances. 

Les 25 p. loo non remis, payable* 
en trois ans, par tiers d'année.* 
année, du jour du concordat (N* 
13821 du gr.'. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 27 niai I85Ï, 

lequel reporte el fixe définitivement 
au 18 novembre 1856 l'époque de U 
cessation des paiements du si* 
BIDAUT (Louis-Jaciiuesl, épicier a 
Belle* iHe, rue de TOrillon, 19 («• 
13715 du gr.). 

REPARTITION. 

MM les créancier» vérifies el aUlr-
mes du sieur SCHUVEILLER 'Fran-
çois), mil cordonnier, rue des Ki'ijuf-
r«s, 22, peuvent se présenter chei 
M. Millel, syndic, rue Mazagran,', 
de trois à cinq heure», pour touener 
un dividende de 24 fr. 47 c. p. « 
unique répartition (N» 13618 du gr* 

ELOTURE DES OPÉRATION* 

TOUR INSUFFISANCE D'ACTIF, 

rt'. B. Vn mois après la date de «f 
logements, rhaque créancier rem' 
dans l'exercice de ses droits conM 
failli. 

Du 13 juillet. 

Du sieur KAISER, passement!* 
faisant le commerce sous le nom» 
Kaiser-Bajel, rue de la Tacher* " 
(N- 5184 du gr); 

Du sieur YAI.D1N, md de viiw. f 
(lu Parc-Royal, 6 (N" 14006 du.gW 

ASSEMBLÉES DU 15 JUILLET 1857. 

NEUF HEURES : David, bottier, el*1-
voiluners, -Combes frères, 

-Delahalle, labr 
id.-Nolf lils, md de drap 

cont-

d
c cbauMU«* 

< alliri"' 

après union.—Gérard, boula»»1 

oix HEURES 4pi : l'asquef fils . " 
tillateur, clot.-Larue, nid ue«" 

ffde sciage, ifl.-Housseau,couiWÇ 
en grains, eonc. n» 

muiiGuyot, charron, synd. -,£t 
Bardet. mde de ru-■■««■■mi. 
- Muller, Inilleur, id. — B«Jtt^ 
taiq, épicier 
métaux, id. 

i,l _'LUIICI, ni* 
Bergerat et Tliojr* ma», 

sses"; nég. en couleurs, id. - »9«f3 
menuisier, clôt.—n«*bazeil«»j,' 

ins, id. — Bourgeois, Vm 
-Fontaine, marbrier, ML 

de vins, id. — Bourgeois, .l,ie y
a
|-

ld.—Fontaine, marbrier, m- fn 
denaire. et ' % commission»-
marchandises, conc. et-

liEl'X HFJ'HES • D"' IHictiaussf'ï'
 d
 , 

maîtresse d'hotel meublé,si*^ 
Tison, courtier en charbon*< 
- Planrhon et Levasseur, ' ' j 
id. - Lesourd, lahlelier, « 
huit. 

Le gérant, 
BAUDOUIN. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURIHS, 18. 

Certifié l'insertiop «ous le 

■ ' 1 

Pour légalisation de la signature A. Gi'tot 

Lo «aite dvl " arrondissement. 


